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AVANI - PROP6

La Connission dee Comsunautds europ6ennes, en accord et en 6troite
liaison avec 1es Gouvernenents des Eitate Africains et !{algache Aseoci6e

I la Conmrnaut6 dconornique europdenne (Um) (l), fait r6aliger actuel-
lement un vaste prog?edne dr6tud.es destin6 i d.6celer les possibilit6s
drinplanter clans cee pays certaines activit6s induetrielles drexportation
verg les narch6s dee pagre industrialis6s. Dang ce cad-re, il 6tait indls-
pensabLe ile raseenbler au prdalab1e un certain nonbre d.rirrfornatlons de

base relativee aux cond.itions drinplantatlon et cle fonctionnernent des

entreprisee industrielles dans les EAI,IA.

Cee infornations, qui eeront utiliedes dans les 6tudee eectorielles
en courn, peuvent auesi ttre utiles i tous ceur qtri srintdressent i une

irnplantation induetrielle dans un d.es ENTIA; Ctest pourguoi ellee ont 6t6

regroup€esrper paJE associ{ dans r:ne brochure Eri constitue un recueil des

donn6es cle base sur lee conditiona dfinstallation et de fonctionnenent d.es

entreprises industrielles dans cbacun cles pays associ6s (2)

Les renseignenentg ayant 6t6 rassenblds vers 1e rqilieu d.e lrarur6e 1tJ2,
reflbtent fa Eltuation E cette date. Ils pr6serrbent in€rritablenent un certain
caract6re de g6n6ralit6 et dee lacunes. Lr6tude particuliBre dfun projet
spdcifiqtre requerra donc lrapprofondlgsement d.e certal.ns points ou d,es te-
cherches conpl6nentalreg.

Si lee services d-e la Corutiesion ont fix€ lfobjet d-ee recherchea, la
collecte d.ee irforruations a 6t6 r6alis6e sous 1a direction du Bureau SEDES,

avec le concollre deg soci6t6s rFO (uun:.cir), SEIEF (Parts), stcEt (Rone) et

SORCA (Bnrxellee) et sous leur responsabilitd.

(1) Aurrnd,i, Ca,neroun, R6publiqrre Centrafricaine, Congo, CEte-d.'Ivoire,
Dahoney r Gabon r Eaut e-Volta r ldada.gasoar r Uali t l{auritanie ; Ni ger t
Rranda, S6n€gaII Soua1le, Tchadr Togor Ze,fre,

(e) f,es brochures peuvent ttre obterues gratuitenent i ltaclreeee sui-
rrante ; Comiesion d.es Comunaut6s europdennesr Direction G6n6ra1e
d.e lrAide au D6veloppenent (vut/n/l), 2Oo, rre d.e Ia Loir 1o4o
Bnuelles.



ITRffiARD

The comnission of the Ebropean conrngnities, by ag-ecneut and in
conmrltation with the Governnents of tbe Aseociated !frica,n and l{ala8asy

States (A6AS1 (f), is initiating a,n erteneive progra^rme of stud.ies to

determine the possibilities for establishing export-oricntateil inihrertries

in these cou:rtries wlth a^n eye to the markets of in&rstrialieeal cor:rtrieE.

It was necessdrlr to begin this projec't by gathering a certain a'oount of

baeic lnforoation on the conditione relating to thE installation a'ncl the

functioning of industrial errterarises in t,he A.CliF.

Tbis infornation, which wilt be used for current sestoraL studiest

uray aleo be of uge for those rho are intcrceteal in establiEblng indarstry

in the MllS. For this reason, the inforrnation is being claEsified for
each associated state in a brochure, wbich will proviae g@!g@
on the contlitions releting to the setti&r up and the firnctioning of

in&rstrial erterpriees in thcee a^reas (2).

The information given was conpilecl in the sditalle of 1972 a.nd

ref]ests the situatlon at that tine. Inevitably, it is af a general

nature and there are so6e gaps. htaiLed rtu{y of a particu}ar projeat

rill reqgire frrr"tber uork on certai.n poirrts or resedrch of e coupl€netF

ta"ry nature.

I{hile the objcct of thig stuEy has been determinetl by the eervioes

of the Cod.seion, the gathering of infornation has been ca.rried out by

the SEDES Office ritb the bel.p of thE IFg (mrnicfr), SEI'EF (paris),

slclJ (noue) anct SORC.A (nntssels).

(f ) ntnrnai, Caneroon, Central Aflioan Repgblicr ConSor Ivory C9-a"stt

Da^homeyi G"ton, Upper Vo1ta, ldadagasca,rr MBlir Mauritaniar Nigert
Rranda, $enegal, Somalial Chail, fogo, ?'a5'te.

(Z) nocbures na.Jr be obtained. free of charge flon the following addrees :

Conmiseion of the Et'rro-peet Conrmnities, Directorate General for
Development Aid (VLfi/B/3), 2ffi, nre rle 1a loi, 1O4O Bnrssels.



VORl{ORT

Die Komnisgion iler E\uoptischen Geraeiaeoha,ften unteminnt gegenrtirtigr in
Elnvenehnen unil in enget ZuEarueuarbeit mit ilen Regierungen d.er nlt der

f,bropEi echcn tlirtschaf,t sgeneiaecha^f t Agsozi iert en Afrika,ni echeu Staat en und.

fanegeskar (mSlri) (f ), efn unfaagrciches Studieuprog?arul nit den Ziel1 die

lGgliohkeiton fflr itie Angieil.lrrng beatlnnter fportindugtrien in d.iegen LEn-

clera zu unt*mrohen. In Rahnen ilicses Programns srgshien eg zrecknEasigr zu

Beginn der Unterguchungen ei^ne Reihe von grrradlegead.en Infornatlonen ttber

dle ilieiterlrssunge- unil Arbeitsbedingnugen von Inrlustriebetrieben in den

AASII ru rrureln.

Diegc Infornationen dienen a1s Ausgangcpuakt fttr ilie gcgenrtrtig betriebenen

Scktorenetud.lca. Sie kdrnen eber auch fllr a}le Kreise von lfutzen ceinr ilie

elch fttr den Aufbau von Inilugtrtebetrlebcn i.n ilea AASil intcrescierGn. Aue

diescu Gnrnde hat slch rlie Komnisslon entechlolsen, sie ia Foln einer Schrif-

tenreiJre, ff,r alle assoziierten Stasten, ru ver8ffentlichen. Diege Reihe

bilitet gonit clnc Sann1unr dgr richtirgten Daten und lafortrationea ilber die

BedingunFea f{ft. alie gr{hilunc unal den Betrleb von lDaluetrieuntcrnehnen in jedem

eilaelnen dar'assogiierten Staatcn (2).

Dle hier vcrdffelrtllchten Daten rurd,ea u.m tlle Dtitte des Je'hree 1tf2 zuearnnen-

gestellt lail bezlshen sich euf dle Situation su d.iesem Zeitpr.rnkt. Sic gind

ln naachea Punkten notreniligerceise allgenein gehalten uncl reiseu auch ge-

risse Ltcken e1f. FGr die genaue Untersuchung eines spezifiacheb Projekts

rld ea-ila,her aotreatlig s€in, verrohieilene Angeben iletaillicrter zu erheben

unrl gegebenenfelle zusEtzliohe Infornationen zu Eammela.

Die Erhahug unal Zugaonenstellnng d.er in ilieger Beihe eathaltenen Angaben

erfolgten ln Ra,bnon einee voa den Dienetste1len der Komnieglon featgelegten

progranns. Sic rrr{en rturchgefflbrt von den Stutlicnbtlros IFo-Institut (Hflnohen),

Sgt1rgl (parig), SICAI (Ron) una SO1CA (lr.11seet) rurter iler Leitung uad uit-

rlrkung iler Soci€td iltBtudee pour le Ddveloppenent Econoulque et Social (SnOnS),

Pa,rls.

(f ) nuruaai, Ka^ocnu, Zentralaf,rikanlschc Bepublik, Kongo, Etfenbeirlctistcl Dabomet

Gabun, obervorte, Iledagaskar, Hali, le'rltanten, Niger, Rnaadat senegalt

Sone1la, Techcd, fogor Zalre

(Z) Uft cinzelnen Ecfte dieeer Reihe k6nnen qnentgeltlich von folgentler AilresEe

belogen rcrilcn : Konnission der Enroptlachea ceB.laachaftcnl ceneralilirektion
tutricklungsbilfe (ttttt/z/l), 20O, nrc d'c la Loil 1040 - BRITISEL'



PRE{ESSA

La conmissione delle conunitb Eropee, con lraccordo e in stretto
contatto con i Governi degli Stati .Africani e litalgascio Aesociati al1a
comrnitd economica europea (snn) (r), sta faaendo realiazare un vaeto
progranna di studi destinato a soop:rire le poeeibirita di localizzare,
in quei paesir arcune attiviti industriali specialiazale neLlresporta-
zione sui mercati d.ei paesi industr:ializzalL. rn guesto quadro, era
ind.ispensabile raccogliere, per prima cosa, un certo nrrmero ili infor-
mazioni d;i base relative alle conclizioni di locaLizzazione e di funzio-
na"mento deIle imprese industriali nr:i SAIVIA.

Queste informazioni, che saranur.o utilizzate negli stud.i per settore,
che sono in corso, possono anche easere utiri a tutti cororo che si
interessano a una locallzzazione industriale in uno d.ei S.AIvIA. per tale
motivo queste informazioni sono stal;e raccolte, per oiasorno dei paesi
associatit in una pubblicazlone che cogtituisce una raocolta dei dati
fondanentall sulle con&izioni tli installazioge e ati funuiona^mento d"elle
ilnprese industriali in ciassuno dei SAMA (Z).

Le inforroazioni si riferiscono alla gituazione esisterte vergo 1a
neti del r)12, d-ata alla quale sono state raccolte. Esse preserrta^no

inevitabilnerte una certa genericitt, e gualche lacuna. Lo studio parti-
colare di uu progetto epecifico richied.erb, quinti lrapprofondLlmerrto di
certi aspetti o del1e ricerche corplemertari.

Se i servizi della Counriseione ha^nno fllEgato Ltobicttivo d:i Ereste
indaginir Ia raccolta delre infor.nazioni B gtata tealLzzata sotto la
d.irezione della sEDffi, oon la oollaborazione d.elle eocieta, rFo (Monaco

d-i Saviera), sutm'(parisi.), srctrf (nora) er sORCA (Bnrxerles); e sotto
la loro responsabilitd.

(t) Fry"di, Canenrn, Repubblica Centrafricr6ps, Congo, Costa dtAvorio,
Dahoney, Gabon, Alto-Volta, Mada4ascar, MaJ-i, Mauritania, Niger,
Ruanda, Senegal, Sonalia, Cied., Togo, Za5;te.

(a) U pu.bblicazione puor essere ottenrta gratuita,ncnte al seguerte
indirizao i comrn'issiono doIla commiti Drropee, Direzione Generale
Aiuti allo sviLuppo (wn/n/3), Poo, nrs de la roi, ro4o Bnrxeues.



VOORWOORD

Met tocstemraing van en in naune verbinding met de Regeri.ngen van d.e net de Europese

Economische Gemeenschap Geassocieerde Afrikaa"nse Staten en Mad.agasicar (C.R.S.M.) (1)
laat d.e Comnissie van ile Europese Geneenschappen thans een uitgebreicl stud.ie-progrnmna

uitvoeren ilat d.e inplanti.ngsnogelijkheden in deze landen van bepaalde industriSle
activiteiten gericht op d.e export naar de markten van d.e industri.e-landen d.ient vast
te stellen. In ttit verband. was het onvernijd.elijk van te voren een zeker aa.ntal basis-
gegevens net betrekking tot d.e inplantings- en de bed.ri'ifsvoonra€.rrlen van rle industri4e
ond-ernemingen in de G.A.S.M. te verzanelen.

Deze gegevens norden gebruikt in d.e sector-stuclies die op het ogenblik in gang gezet

zijn. Zij kunnen echter ook van nut zijn voor al diegenen die belangstelli.ng hebben

voor een ind.ustriijle inplanting in de G.A.S.M. 0m d.eze reden werden zij, per gea6so-

cieerd landt gehergroepeerd j.n een brochure bevattend.e een verzaneling van basisEe-
gevens over de instal]atie-en beilri.ifevoorwaarden van de industriEle ond.erneminRen,

in ieder van d.e geassocieerde la^nclen (2)

De gegevensr uelke verzameld werden tegen het nidd,en van 1p12, geven d.e toestand. op

genoend. tljdstip ueer, Zij bazitten onvernijd.elijk enigermate het karakter van alge-
neenheicl en vertonen lacunes. De bj.jzondere studie van een specifi-ek projektzal der-
hafve een meer diepgaand.e bestuderi.ng varr bepaalde punten of aanvullend.e navorsin€en
verel sen.

Ofschoon d"e diensten vatl d.e Commiseie de doeletelling vanr cle nazoekingen hebben bepaald

werd. het verzamelen van de informaties verricht ond-er leiding van het bureau SDES

(eari;s) net nedewerking van het IFO Instituut (Miinchen), het Bureau gfEF (Parijs)
het bureau SICAI (Rome) en het Bureau SORCA (Brussel) en ond.ar hun verantwoordelijk-
heid.

(1) noeroend.i, Kameroen, Centraalafrikaa.nse Republiek, Kongo, Ivoorkuet, Dahoney,
Gaboen, Soven-r/olta, Madagaskar, Mali, Maureta^ni5, Niger, Rwanda, Senegal,
Sonalia, Tsjaad, Togo, Zair.

(Z) rc brochures kunnen gratis worden verkregen op het volgende adres I
Commiseie van de Europese Geneenschappen, Directoraat Generaal 'r0ntrrikkefingshulptl
(vttt/l/l), 2oo, l'fetstraat, 1o4o - 3russel.



Pour le Niger, lt6tude a €td r6alis6e per M. LE GALL, charg6
d'6tudes i la SEDES (Paris) et par M. ROIDER (Ifo - Institut, Munich),
avec la participation de M. PAQUIER (SEDES) charg€ de la coordination
des travaux pour les 18 EAMA.
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CHAPITRE I

GENERALITES ET POLITIQUE INDUSTRIELLE

Ce chapitre a pour but de fournir de fagon aussi brdve que

possible un certain nombre de donn6es g6n6rales sur 1e pays. Dans
le cadre de 1a pr6sente €tude ces donn6es ont 6t6 choisies comme
prdsentant un caractdre rtdtenvironnement" de I'jndustrie et comme
Loncernant Ia recherche d'implantations industrielles. EIIes portent
sur :

- la g€ographie, les structures politiques et administratives, la
ddmographie et les zones agro-climatiques;

- il6conomie : monnaie, produit int6rieur brut, commerce ext6-
rieur et produetion, structures commerciales, budgets, enseignement,
sant€.;

- les traits consid€r6s cornme caract€ristiques du pays pour ses
potentialit€s d lt6gard de lrindustrialisation ;

- Ie secteur industriel : description, orientations;

- les adresses utiles i quiconque est int6ress6 par les probl}mes
relatifs d I'industrie dans le pays.
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1 - GEOGRAPHIE ET STRUCTURES

1. 1. Situation gdographique

Latitude : du l2Bme au 23bme do Nord
Longihrde : du 0 au l6Bme do st
Superficie : 1.189.000 Km2 soit plus que lrEurope des Six.

Distance maximale du Nord au Sud 1.200 Km
Distance maximale de ilEst i ltOuest 1.500 Krn

Pays limitrophes.

- au Nord I'Algdr:le et la Libye
- d I'Est Ie Tchad
- au Sud le Dahomey et Ie Nig€ria
- A l'Ouest le MaLi (Nord Ouest) et Ia Haute Volta

(Sud Ouest).

AccEs d la mer : le Niger est situ€ ir lrintdrieur du continent
africain et son point le plus proche de la c6te est situ6 e 600 Km.

Les 3 principales voies dtacc0s ir lroc€an passent par :

- le Dahomey : Niamey - Dosso - Parakou - Cotonou
- Ie Nigdria : Maradi ou Zi.nder - Kaura Namoda ou Kano

Lagos ou Port Harcourt.
- La Haute Volta et la C6te dtlvoire : Niamey - Ouagadougou -

Abidjan.

1. 2. Struchrres politiques

Le Niger est un Etat inddpendant depuis Ie SlelA0.

La constitution actuel1e, promulg6e le 8/11/1960, institue wr
r€gime de type prdsidentiel. Le Prdsident de la R€publique est dlu
pour une dur€e de 5 ans au suffrage universel direct et ddtient seul
Ie pouvoir ex6cutif . LrAssembl6e Nationale, 6lue 6galement au
suffrage universel direet pour 5 ans et dont le mandat coincide avec
celui du Pr6sident de la R6publique vote les 1ois. La Cour supr6me
enfin, repr6sente la juridiction supdrieure de ltEtat.

Le Niger eot membre de plusi€urs organisations internationales :
O.N.U., O.U.A., O.C.A.M.M., U.D.E.A.O. I1 est associd AIa C.E.E.
et membre du Coneeil de 1'Entente.
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1.3 . Structures administratives
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Le Niger est divis6 en 7 ddpartements, eux-m€mes divis6s en
arrondissements (de 3 n ? par d6partement, 32 au total) et en
communes dont la mise en place steffectue progressivement.

La capitale est Niamey.

TABLEAU 1

STRUCTURES ADMIMSTRATIVES

(population (estimations 19?2)

(1) Estimations 1969

1.4. Population (en milliers d'hahitants)

Totale : 2.8?6.000 en 1960 Source : enqudte d6mographique.

Estimations 1970 :

Totale : 4.050.000 - taux de croissance admis : 2,7 % par an.

Urbaine : 180.000 dans des villes de plus de 10.000 habitants
(soit 4, 5 % de Ia PoPulation totale)
taux dtaccroissement admis : 5 i 5,5 % par an.

DEPARTEMENT POPULATTON CHEF LIEU POPULATION

AGADES

DIFFA

DOSSO

MARADI

NIAMEY

TAHOUA

ZINDER

82 .000

L56.000

560.000

? 18. 000

95?.000

852.000

914.000

AGADES

DIFFA

DOSSO

MARADI

NIAMEY

TAHOUA

ZINDER

e.5oo (1)

moins de 7.000

moins de ?.000

2?.000 (1)

102.000

20.5oo (1)

3 9. 500
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Active : 2.000.000 (de 15 d 60 ans)

Salarid totale : 31.000 (avec les salari6s des collectivit6s
locales rrais en sous estimant Ie
nombre rles gens de maison).

Salari€e dans lrindustri.e : 1.900

4 villes de plus de 20.000 habitants (estimations 1969) :

Niamey 72.000 habitants (102.000 en 1972)
zinder 38.000 " ( 39.500 en 19?2)
Maradi 2?.000 rl

Tahoua 20. 500 rl

1. 5. Zones agro-chmatiques

Zone R6gion Observation$

D6sertique et steppique Nord et Est du pays
850.000 Km2

Nord-satr6lienne Approximativement au Elevage
Sud du 15€me parallEle
100.000 Km2

Sud-sah6lienne Conventiorueellerre nt Culture : mitr, sorgho,
au Sud de .ltisohyAte de aractride, r!2, -coton,
350 mrn 6levage
300.000 Km2

Nord-soudanienne La pointe isud du pays Culttre (arachide) :

(Sud de Dosso) tamarinier, karit6,
kapokier.
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2 - ECONOMIE

2. 1. Monnaie

Lrunitd est le franc cfa

Parit6 au ler Juillet 1972 :1Fcfa = 0,0036 u.c.
ou 1u.c.=277,?Fcfa

2.2. Produit int6rieur brut

Esti.m6 e 95, 17 Milliards de Fcfa en 1969.

dont : secteur primaire : 50,69 Milliards de Fcfa soit 53,5%
secteur secondaire (1) 2I, 52 Milliards de Fcfa soit 22,5 %

secteur tertiaire (2) 22,96 MiLliards de Fcfa soit 24 %
(administrations et gens de maison inclus).

Taux de croissance de 1966 e 1969 estim6 a 1,51o par art
en prix courants.

PIB/habitant : 24.100 Fcfa en 1969.

2.3. Commerce ert6rieur et production

Exportations contr6l6es en 1970 : 8.795 Millions Fcfa dont
4.934 Millions Fcfa d'arachides d6 cortiqu6es et 1.389 Millions Fcfa
dranimaux sur pied (bovins, ovins, caprins).

Importations contr6l6es en 1970 : L6.213 Millions Fcfa.

Balance commerciale (contr6l6e) en 1970 : d6ficit de ?.418 Millj.ons Fcfa

Ce d6ficit de la balance commerciale est aggrav6 par le d6fici.t
de Ia balance des services, estime e 3.100 Millions Fcfa en 1970.

(1) Probablement surestimd
(2) Probablement sous -estim€
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TABLEAU 3

IMPORTATIONS CONTROLEES CAF

Principaux produits

V : Valeur en Millions Fcfa
Q : Quantit6 en tonnes

Ann6e

f rincipaux produits import€ s

1 966 19?0

a v a

Tissus de coton

Machines, appareils, engins m€caniques

El6ments en fer, fonte, acier

Mactrines et apparei Is dlectriques

Tracteurs, cycles, remorques

Camions, camionnettesr gros v€Lricules
pour le transport des gens et des
marchandises

Hydrocarbures

Sucre raffin6

Voitures particulibres, autocars moins de
22 places

Pneumatiques, chambres i air
Sacs et sachets dremballage

Produits pharmaceutiques

Farine de froment

Cigarettes

Fapiers, cartons

Divers

2.2L5

B1B

726

564

193

398

913

41B

2D4

163

202

169

149

L44

112

4.424

1 .406

8.53?

836

+ro

1.064

42.9L8

8.415

523

2.758

110

3.596

377

647

848

375

043

797

747

4

1

1

6BB

603

cl4

348

311

295

254

228

22t
199

6.436

2.L23

B. 600

r.224

1. 708

1.2 99

51.009

B. 994

826

120

3.938

181

4. 948

266

1. 106

TOTAL 1t IID 1 1? .750 16 .213 142.959

o
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TABI,EAU 4

BALANCE CO:MMERCIALE APPARENTE

ESTIMATION DE L,A BALANCE COMMERCIALE REELLE

en Millions Fcfa

196 8 196I I 9?0

Importations contr6l6es CAF

Exportations contr6l6es FOB

L0.237

7 .t25

12.570

6.250

16.2 13

B.?95

D€ficit de 1a balance commerciale apparente 3.112 6.320 7 .4L8

Taux de couverture apparent des inrportations
par les exportations 69,5 % 50 To 54%

Estimation des importations r€elles FOB

Esilmation des exportations rdelles FOB

12 .806

8.51?

15.700

7. 500

17 .000

10.300

Estimation du ddficit de la balance commerciale
r6eIIe 4.289 8.200 6. 700

Estimation du taux de couverture rdel des
importations par les exportations 66,5 % 48% 60,5 lo
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Commentaires sur le commerce extdrieur;
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Les statistiques officielles n'enregistrent pas tous les flux.

L'importante baisse du taux de couverture (apparent aussi bien
que r6e1) en 1969 est due ir la sdcheresse qui, en 1968 et 1969, a
profond6ment affect€ Ies productions agricoles (1'arachide en
particulier) et le c$eptel. Lrann6e 19?0 a 6t6 marqu6e par une
forte hausse des exportations contr6l6es par rapport e 1969 (+ 40,7 %)

mais les importations contr6l6es ont connu une augmentation encore
plus forte en valeur (+ 30 %) si bien que le taux de couverture des
irnportations par les exportations nta pas retrouv6 en 1970 son
niveau de 1968.

Les 2 principaux clients du Ni.ger sont la France (46,5 % des
achats en 19?0) et Ie Nig6ria (20 % des achats en 19?0). Viennent
ensuite lrltalie, la C6te d'fvoire, le Dahomey et le Ghana. Au
total ces 6 pays ont aehet6 92,5% des exportations du Niger en 1970.

Les principaux fournisseurs du Niger sont la France (46 % des
ventes au Niger en 19?0), la R6publique F6d6rale drAllemagne (B %

en 1970), le S€ndgal, les Etats Unis, la C6te drlvoire et les
Pays-Bas.

Le d€ficit important de Ia balance commerciale est aggrav6
par un fort d6ficit de Ia balance des services (ce ddficit est
drenviron 3 Milliards Fcfa).

Depuis 1968 des entr6es plus importantes de capitaux extfrieurs
priv6s et publics ont conduit ir une augmentation des r6serves brutes
du Niger.

2. 4. Structures commerciales

2.4.7. Outre les circuits traditionnels qui portent sur des
6changes de produits vivriers et une partie des exportations de
b6tai1 sur pied, il existe des socidt€s commerci.ales dt€conornie
mixte et de grandes soci6t6s comrrerciales priv6es, frangaises le
plus souvent.
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2.4.2. Les principales socidt€s commerciales drdconomie
mixte sont ;

- la SONARA qri possEde Ie monopole de la commercialisation
de lrarachide,

- la COPRO-NIGER (Soci€t€ Nationale de commerce et de
production du Niger) qui se livre i ltimport-export et
organise la commercialisatiorr d ltintdrieur du pays de fagon
ir r6duire les marges b€n6ficiaires. ElIe possbde 1e monopole
dtimportation de certains procluits de consommation courante :

sucre, sel, farine, cigarettes.

- 1a S.N.C.P. (Soci6t6 National.e des Cuirs et Peaux), cr66e
en Janvier 7972, qui possBde.Le monopole dtachat et de vente
des cuirs et peaux.

- 1a SONERAN (Soci6t6 Nigdrierrne d'exploitation des ressources
animales) qui possEde le quas:L monopole de lrexportation des
vj.andes,

2.4.3. Les principalbs soci6t6s commerci.ales privdes sont :

- la C.F.A.O.
- Ia S.C.O.A.
- El Nasr (import - export)
- Etabllssements Peyrissac
- Brossette et Valor,

2.5. Budget

En 197Q : recettes ordinaires t0.g42 Millions Fcfa
d6penses de fonctionnement 9.951 ?r rr

d6penses drinvestissement 936 rr r?

solde des op6rations c.xtra-
budg6taires = d6penses 355 't rr

d6ficit budg6taire global 300 rr rr

recettes douanibres 41 % des recettes ordinaires

Evolution : de 1966 a 1970 les recettes ordinaires ont
progress6 de 28,5 % contre 33,5 % pour les d€penses de fonctionnement
et seulement 5, $ fo pour 1es ddpenses d'6qrripement.

Les ddpenses d'investissement llinancdes sur aide extdrieure ne
sont pas inscrites au budget.

12
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2 . 6. Dette ext6rj"eure

Cette dette sr6levait e 10,4 Mi]liards Fcfa dL la fin de lrann6e
19?0 (soit environ 10 % auP.I.B.).

Malgr6 une augmsrtation assez forte de Ia dette entre Ia fin
de I'ann6e 1968 et Ia fin de 1'ann6e 19?0 (+ 3,4 Milliards Fcfa soit
50 To'), celle -ci demeure peu importante et Ie service de Ia dette
est peu 6tev6 (148 Miltions Fcfa en 1970).

2 . ?. Enseignement

2.7.L. Enseignements primaire et secondaire

Effectifs en 1970 : enseignement prlmaire 81-964
enseignement secondaire 4.77t (L)

Taux de scolarisation : IL % environ

2.7 .2. Enseignement technique

Il existe un lyc€e technique d Maradi dont |extension
en cours doit se terrniner cette ann6e. Ce lyc6e pr6pare en 5 ans au

baccalaur6at de techniciens et compte environ 150 61dves.

Le Centre de Formation et de Perfectionnement Professionnel
(c.F.P.P.) de Niamey assure la formation industrielle au niveau du
ler degr6 et offre un cycle de perfectionnement.

2.7 .3. Enseignement suP6rieur

LI ntexiste pas encore dtuliversit6 au Niger mais un
centre d'enseignement scientifique sup6rieur doit prochainement
se cr6er.

(1) Ce chiffre inclut 1es 616ves de Itenseignsnent technique et 272

6lbves europ6ens.

13
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Environ 200 6tudiants rrigdriens poursuivent des €tudes d
ltdtranger. En 1968, 11 6tudiants boursiers poursuivaient des 6tudes
dting6nieur, 25 des dtudes de mddecine ou v6t6rinariat, 18 des
6tudes dtagronornie, 52 des $tudes en sciences nahyelles, 24 en
droit et sciences dconomiques

2.8. Sant6

11 existe 2 grands h6pitaux nationaux i Niamey (950 lits) et
Zinder (450 lits) qui repr6sentent dr peu prds 1a moiti6 du potentiel
d'h€bergement (3.000 l:its au total).

Le Niger compte environ 75 rn6decins et 800 e 900 infirrniers
dipl6m6s ou auxiliaires.

L4
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3 - CARACTERISTIQUES DU PAYS
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Le Niger est un vaste pays enclav6 d lrint€rieur du continent
africain. Niamey se trouve a 1.060 Km de Cotonou et les 2 autres
principaux centres urbains, Maradi et Zinder, sont encore plus
61oign6s de I'oc6an.

Cette situati.on pbse lourdement sur Ia part des co0ts des
transports dans les prix des marchandises import6es et export6es
drautant que ltinfrastructure routibre moderne est peu d6velopp6e
(600 Km de routes bitum6es) et que I'infrastructure ferroviaire
est inexistante.

Si Ia densit6 de population est faible, 3,3 habitants par KmZ,
il existe un trbs fort d6sdquilibre dans la r6partition de Ia population
67 To des habitants vivent autour de ltaxe routier Tillabery-Zinder
(axe ouest-est qui, avec le prolongement Zinder-N'Guigmi.,
constitue l'6pine dorsale du Niger) et 29 % des habitants peuplent
des r6gions proches de Ilaxe Tillabery-Zinder et relides d ce
dernj.er par de courtes bretelles. Plus de gG % de Ia population
nig6rienne se trouve donc au sud drune ligne allant de Tillia ir
NrGuigmi, crest-d-dire sur une zone repr6sentant d peine plus du
quart de 1a surface totale du Niger et la densit6 peut d6passer
100 habi.tants par Km2 dans les va116es alluviales fertiles.

Le secteui' primaire a repr6sent€ 53,5 % du produit int€rieur
brut en 1969. Les principales richesses sont l?arachide, le coton,
le cheptel (bovins, ovins, caprins) et, depuis peu, I'uranium exploit6
i Arlit et bientdt i. Akokan dans le massif de 1'Alr.

Le chiffre draffaires des entreprises industrielles modernes
sfest 61ev6 d environ 8 Milliards Fcfa en 1970 et la part du secteur
secondaire moderne dans Ie produit i.ntdrieur brut est de 5,5 %.
Les soci6t6s industrielles d'6conomie mixte reprdsentent 52 % du
ctriffre d'affaires des entreprises industrielles modernes en 1970 et
lrintervention mixte, dans le secteur tertiaire est importante
(SONARA, COPRO-Niger, S.N.C.P., SONERAN pour le commerce
S.N.T.N. pour 1es transports routiers).
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4 - POLITIQUE INDUSTRIELT.IT

4.1. Le secteur industriel

Le secteur industriel du Niger est encore trds peu ddveloppd.
A la fin de Itann6e 19?0 (avant lentr6e en production de ltusine de

traitement de luranium) sa participation au P.I.B. ddpassait d peine
5 To.

Environ 2.000 personnes sont ernploydes dans la cinquantaine
dtentreprises consid6r6es comme industrielles.

Les sous-secteurs des industries alirnentaires et textiles sont
cle loin les plus importants. IIs se composaient en 19?0, les petites
unit6s plut6t artisanales mise d part, de : 3 ddcortiqueries dtarachides,
2 huileries, 1 rizerie, I minoterie de mil, 1 minoterie de b16, 1

brasserie, 3 limonaderies, 2 confiseries, 1 laiterie, 1 abattoir
frigorifique, 3 usines dt6grenage <le coton, I complexe int€gr6 de
textiles. Les auJres secteurs comprennent des industries de la
chaussure et du cuir (2 tanneries, une fabrique de chaussures en
plastique), les mat€riaux de construction (cimenterie, briqueterie,
usine de carrelages), Ies industii.es chimiques (une savonnerie,
une usine de fabrication de peirdures, une susine de fabrication
dtallumettes, et une parfumerie) et trois unit€s dans le secteur des
industries du m6tal (construction rn6tallique, fabrication dtoutillage
et chaudronnerie).

On peut dgalement inclure les entreprises minibres telles que
ilusine dturanium de la SOMA1R d Arlit, la St€ rninidre du Niger et
Ies centrales 6lectriques de Ia NIGELEC.

Drautres caract6ristiques de ilirdustrie nig6rienne sort ;

- son jeune Age, la plupart cles usines ont 6t6 installdes au
cours de 1a derniEre d6cennie ;

- f importance des entreprises de petite taille et de celles
valorisant des matiBres premiBres locales.

16
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4,2. Pl-an et et contenu industriel du PIan

4.2.I. Plauification g6n6ra1e

AprEs un Plan int6rimaire qui couvrait la pdriode
1961-1963, un Plan quadriennal a port6 sur Ia pdriode 1965-1968.

ce plan s'est sold6 par un montant dtinvestissements publics
r6als6s (13, B Milliards Fcfa) trbs nettement inferieur aux pr6visions
(33, 1 Milliards Fcfa) en raison de la faible capacitd drabsorption des

investissements par certains secteursr 11 agriculture et les travaux
publics en particulier.

ctest pourquoi un systeme de planifieation plus souple a 6t€

adopt6. Ce systerne consiste i 6laborer des programmes quadriennaux

"oniirro" 
drinvestissernents publics r chaque annde le programme en

cours est remis i jour en srappuyant sur le contr6le financi'er dont

fait I'objet chaque projet et la p6riode couverte par 1e programme est
pro1o9g6e drun an.

11 existe egalement une tentative pour prevoir les rnvestissements
des entreprises priv6es et cl'6conom-:e mixte sur la p€riode 19?L-1975'

4.2.2. Industriali sation

LeNigercherchepartouslesmoyensdontildisposed
d6velopper son secteur industriel. Les moyens fi-nanciers nigeriens,
de I'Etat corrlne cles particuliers, sont trbs limlt6s. Ceci joint au

rnanque de cadres quaiifids et d ltabsence d'une classe d?entrepreneurs
na.tionaux exp6riment€s, oblige 1e Niger i chercher ir attirer ces

facteurs de Ire;<t€rieur.

Dans les limiteS 0"" grancles orientations poritiques, ceci n'est
pratiquement r6alisable qtte par ull code des investisserneni;s lib6ral
et offrant des conditions favorables anx investisseurs dtrangers. Les

entreprises priv6es repr6sentent environ, 1es deux tiers du secteur
rnoderne de 1reconomie et le nombre drexpatries employes par ces

entreprises est trbs 61ev6. Cette politique va certainement se

poursuivre m6me s'il faut pr6voir qu'une plus grande attention sera

port6e par Itadministration ir une participation croissante des

nationaux dans tous les secteurs et i un meilleur 6quilibre entre les

objectifs 6conomiques des erfreprises et de 1'6conomie g6n6ra1e'

L1
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Pour des industries de plue grande taille la constitution dtune
soci€t€ d'6conomie mixte est consid€r€e drune part comme un moyen
pratique de sauvegarde des intdr€ts de IrEtat nig6rien (participation
aux projets, encouragement de certains secteurs sous-d€veloppds,
contrdle et informations dans des secteurs de base) et dtautre put,
comrre un encouragement i des promoteurs priv6s.

En plus des difficult€s d6jd rnentiorur6es il existe des contraintes
essentielles auxquelles ltindustriatsation fufure doit sradapter et que
Ia politique industrielle du Niger ne peut n€gliger. Au premier rang
de ces contraintes se trouve |6loignement de la mer, qui p0se
lourdement sur 1es co0ts des transports. 11 en r6sulte que Ie Niger
est d6favorisd par rapport aux paysi africains cotiers pour toutes les
industries i vocation exportatrice qui utilisent des matiEres prerniEres
pond6reuses import6es. Les deux grandes possibilit€s qui sroffrent
d Ia politique industrielle sont donc I'import-substihrtion et la
valorisation des ressources localesi c'est-d-dre les produits de
lt6levage, de 1'agrieultrre et du sous-sol et la main dtoeuvre.
Cette voie est effectivement suivie officiellement, mais il faut
cependant admettre que ltimport-substitution a des limites soit par
suite de ildtroitesse du marchd intdrieur, soit i cause de son impact
sur les recettes douanidres et fisca.les.

La liste des projets industrie.ls envisag6es d court et moyen
terrne refldte les deux possibilit6s ,5voqu6es ci-dessus :

a) Import-substitution : Sucrerie
Usine de tabac
Fabrication de cahiers
Usine de cdramique
Rechappage de pneus
I'abrication dt articles 6maillds
Bonneterie.

b) Industrialisation orient6e vers lrexportation :

Conserverie (viande et tomates)
D6 shydratation dt oignons
Tannerie.

18
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4. 3. Structures administratives (intdressant les industriels)

Le Ministere des Affaires Economiques, du Commerce, de

lrlndustrie et des Mines, comprend un bureau des entreprises
industrielles (B.E.I.), qui participe d I6tude des dossiers et au

contrdle des projets industriels.

Le Commissariat G6n6ral au Ddveloppement (C.G.D.), au

sein de 1a Pr6sidence a polu' r61e premier celui de la planification
et de la coordination des investissements. Un bureau de

programmation sectorielle stoccupe du secteur industriel.

Enfin, une troisibme instance qui sans faire partie de

I'administration peut jouer un r6le important est la Banque de

D6veloppement de Ia R6publique du Niger (B.D.R.N.).

19
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5 - ADRESSS UTILES A NIAJVIEY

Administrations

Le standard pour tous les minist&res est 36 00, g? 00
ou 38 00. Sril nty a pas drautres J.:Lgnes, les num€ros de
postes sont indiqu€s (p. . . . )

- Commissariat G6n€ra1 au ff6veloppement
(C.G.D. - Prdsidence)

- Minist0re des Travaux PubLics, des
Transports et de lrUrbanisrne

- Minist0re des Finances et iles Affaires
sahariennes et nomades

- Ministdre de ltEconomie rurale

- Minist0re de la Forrction publique et du
Travail

- Mhist€re des Affaires Ecorromiques, du
Commerce, de lrlndustrie et des Mines

Autres organismes publics

- Banque Centrale des Etats cle l'.Afrique de
ltOuest (B. C. E. A. O. )

- Banque de D6veloppernent dr: la Rdpublique
du Niger (8. O. R.N. )

- Caisse Centrale de Coop6ration Economique
(c. c. c. E. )

- Caisse Nationale de S€curitr5 Sociale du Niger

- Caisse National de crddit agricole (C.N.C.A. )

- Copro-Niger (import - export)

- Union Nig6rienne de Cr6dit et de Coop6ration

- Soci6t6 Nig6rienne drElectricit6 (NIGELEC)

- Organisation Commune Dahomey - Niger
(o. c. D. N. )

B.P. 224
T61. 23 g0

B. P. 403
T61. 22 10

B.P. 452
T6r. 20 21

B. P. 241
T61. p. 661

T6l. p. 561

T€1, 34 37

B. P. 487
T6I. 24 91

B.P. 227
T61. 31 64

B.P. 2L2
T6t. 27 02

B.P. 225
T6r. 25 27

B, P. 296
T61, 33 03

B. P. 615
T€r. 28 41

B. P. 296
T61. 33 01

B. P. 202
TeI. 26 92

B.P. 38
Ter. 2L 27
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Repr6sentations diplomatiques et internationales

Ambassades :

Allemagne (R. F. A. )

France

Autres ambassades et consulats dans le pays :

Alg€rie, Chine (nat. ), Egypte, Ghana, Libye,
Mali, Nig6ria, U. S. A.

Organismes internationaux :

- Contr6leur d616gu6 du F.E.D.

- Programme de Nations Unies pour le
ddveloppement (P. N. U. D. )

- Commission du fleuve Niger

Divers

Chambre de Commerce

Banques

- Banque Internationale pour 1'Afrique
Occidentale (8.I. A, O. )

Assurances

- Agence Nig6rienne d'Assurances

- La FonciEre

- Union des Assurances de Paris

- S. O. R. A. R. A. F. (Compagnie G6n6rale
dtAssurances)

- Groupement Frangais d'Assurances
(G. F, A. )

-NG-I-5-

B. P. 629
T61. 25 34

B. P. 240
T6l. 24 31

B. P. B7?
T61. 23 60

B. P. 256
TeL. 29 64

B.P. 729
T6r. 29 62

B. P, 209
T6I. 20 10

B. P. 628
T61. 22 01

B. P. 423
T6l. 20 71

B.P. 733
T6I. 34 70

B, P. 311
T6L. 24 26

B.P. 740
T61. 30 28

B. P. 14
Tel. 20 60
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Grandes s oci€t6s cornmerciales

- Compagnie Fhangatse de .lrAfrique
ltOuest (C. I.. A. O. )

- EL-NA.SR (import - exPort)

- Ets PEYRI$SAC - NIGER

- Soci6td Comrnerciale de I'Ouest
Africain (S. C. O. A. )

- Brossette et Valor Niger

Transporteurs (terre)

- Coop6rative des transporteurs

- Soci6t6 Nationde des Tansports
Nig6riens (S. N. T. N. )

- Nigdrienne Automobile T:ransport

- Syndicat des transporteu,rs

Transporteurs (Air)

- Air Afrique

- Air Niger

- Sab6na

- U.T.A.

Transitaires

- SOAEM

- SOCOPAO NIGER

- TRAI{SCAP

- SACOTRA

22

de

(N. A. T. )

B. P. 204
T€1. 31 15

B. P, 308
T61. 22 68

B.P. 508
TeL 22 25

B. P. 138
T€1. 30 42

B,P. 137
T€1. 30 ?t

B. P. 304
T€1. 23 65

B. P. 135
T61. 30 20

B. P. 699
T€1. 28 60

B. P. 429
T€1. 28 11

B,P. 84
T61. 2? 11

B. P. 205
T61. 21 21

B. P. gg3
T61. 34 44

B. P. 205
T6t. 21 2t

B,P, 426
T€1. 31 5?

B. P. 560
T€1. 23 29

B.P. 522
T61. 29 85

B. P. 859



CHAPITRE II

REGLEMENTATION

Dans ce chapitre sont tracdes de fagon synth6tique les grandes
lignes des rdglementations concernant les actirrit6s industrielles en
matidre : '

de tarification douani0re
de fiscalit6
d t investis s ements
de l€gislation du travail

Les r6f6rences des textes en vigueur sorlL rir€trtionltces mais les
textes eux-m€mes ne sont pas reproduits intdgralement. Ils sont, en
effet, le plus souvent extraits de docurnents volumineux ayant subi de
multiples modifications, qui ne pouvaient trouver leur place dans le
pr€sent rapport. En ce qui concerne les codes drinvestissernents en
particulier, les textes en vigueur au 30 Septembre 197-l ont 6t6 regrou-
p6s dans un volume sp6cial 6dit6 en D6cembre 1971 par la Commission
des Communautds Europ6ennes ( document VIII/?i3 (?1 - F).
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r - REGIME DOUANIER

1 .1 . G6n6ralitds accords comnterciaux et tarifaires

1.1.1. LaRdpublique du Niger a pass€ des accords douaniers
dans le cadre de ilUDEAO qui regroupe, outre 1e Niger, 1a CEte-drlvoire
1e S6n6gal, la Mauritanie, le Mali, la Haute Volta et 1e Dahomey.

Ces accords prdvoient lrexondration des droits de douane sur les
produits originaires dtun pays membre de ITUDEAO et la r€duction i
5O % ou ?0 % des quotit6s norrnales de tous les autres taux des droits
et taxes i ltimportation (101o des quotit6s normales dans le cas de
produits susceptibles de concurrencerr des produits similaires fabriqu6s
au Niger, 50 % autrement).

L.L.2. La Rdpublique du Niger a 6galement pass6 des accords
avec les pays membres de la CEE, etccords au terme desquels les
produits originaires de Ia CEE sont exon6r€s du droit de douane.

Le m€me genre draccord existe pour: les marchandises originaires
de la zone franc.

1.1.3. Des accords tarifair:es existent entre le Niger drune
part, le Maroc et la Tunisie dtautre part, I1 en r6sulte des r6ductions
de taux.

1.1.4. Les marchandises originaires des USA, de Grande-
Bretagne, de Suisse ou du Japon b6n6fici.ent du taux minimum du droit
de douane.

1.1.5. Depuis Ie 416172 un accord a 6t€ sign6 par les pays
membres de IUDEAO (et 1e Togo i titre drobservateur). Cet accord
donne naissance A.la Communaut6s lDconornique de lrAfrique de
ilOrest (CEAO). Les modalit6s de fonctionnement de cette Communaut6
ne sont pas encoreddfinitivement arr€t6es mais on peut pr6voir, i
terme, drimportants changernents dans le r6gime douanier des pays
membres. Un d€Iai de 12 ans est prr3vu pour r€aliser ilharmonisation
des divers r6gimes douaniers.
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l. 2. Droits et taxes de doua4e d ltimportation

..NG-II-1-

Droits et taxes Nature et caract6ristioues Assiette Taux

Droit de douane (D.D. ) D€pend de I'origine des marchandises
Les produits originaires de I'IIDEAO
de la zone franc et de Ia CEE en sont
exempt6s,

Valeur CAF
ou V. h[.

Variable

Droit fiscal iL

J.timportation
(D. F. r. )

D6pend de ltespEce ta:'ifaire des
marchandises.
Caract6re fiscal.
Taux r6duit pour 1es marchandises
originaires de I' IIDEAO.

Valeur CAF
ou \2. N{.

V ariable

Taxe de statistique (T, S. ) VaLeur C/,F
ou V. M.

l4a

Taxe forfaitaire e

f importation (T. F.I. )

D€penci de I'espdce tariJaire des
marchandises.
Caractdre fiscal.
Taux rdduit pour les marchandises
originaires de 1'UDEAO.

Valeur CAF
ou V. N{.

+D.F.J. +T.S
+ D. D. 6ven-
tuelLement.

Taux normal
25%

Taux rdduit
7O 1o

V. NI. = Valeur l4ercuriale

Le Tableau 5 ci-aprds fournit quelques exemples de la tarification
douaniBre et fi.scale d f importation pour des produits dont certains
concernent speciaLement les etudes sectorielles i venir.
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1.3. Droits et taxes de douane i ltexportation

Droits et taxes Assiette Taux

Droit fiscal drexportation
(D. tr'. E, )

Valeur FOB Variable

Taxe de statistique (T. S. ) Valeur FOB t%

Taxe de conditionnement
(r. c. )

Valeur FOB Variable de 0
a 0,50 %

Taxe forfaitaire
drexportation (T. F'. E. )

Valeur tr.OB +
D. F. E. + T. S. +T. C. Variable

Le tableau suivant fournit quelques exemples de taux de droits
et taxes pratiqu6s i lrexportation sur certains produits susceptibles
drdtre export6s par les industries concern6es par les dtudes sectorielles
ir venir.

Beaucoup de produits sontexondrds Cu droit fiscal drexportation,
de la taxe de conditionnement et de la taxe forfaitaire dfexportation.

Ctest ainsi que seule Ia taxe de statistique, au taux de 1 %, est
appliqu6e aux exportations de :

- postes radio, transistors, magn6tophones, dlectrophones, . .

- cigares, cigarillos

- conserrres de fruits, jus de fruits, confitures

- chaussures de cuir, maroquinerie et tous ouvrages en cuir.
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TABLEAU 6

.NG-II-1

TARIFICATION DOUANIERE ET FISCALE A L'EXPORTATION

(exemple pour quelques produits)

en 1o de la valeur FOB

(1) remplac€ par un droit unique de 10 Fcfa/Kg

(2) Les con6erves composees exclusivement de foies sont exon6r6e6.
ex = exempt6.

Nota : Pour tous les produits du tableau le taux de TFE est nuI.

No du tarif D6signation des marchandises D.F.E. T.S. T.C.

02-01-08

02-0L-10

05

05 - o4/-06

o5 - o8/-oe

16

20 - 05/-o6l-o7

24-02-07
41-01

41-01- LO I -2o l3o

41 - 01 - 9?

4r-02l-03I-o4

42

43-01-t2
43-02-99

64-02-08
85-15-01/-10
92 - 11

Viandes comestibles frafches,
r6frig6r€es ou congel6es

Abats comestibles frais, r6frig6r6s
ou congel€s

Autres produits drorigine animale :

boyaux, vessies, estomacs, tendons
nerfs

os, cornillons, bois, sabots

Pr6parations et conserves de viande

Confitures, conserves de fruits, jus
de fruits
Cigares

Peaux brutes (frafches, sa16es, sdch6e
charil6es, pickt€es)

cuirs et peaux, de bovins, ovins,
caprins sal6s ous€ch€s

cuirs et peaux de caprins chaulds ou
pickl6s

cuirs et peaux pr€Par€s de bovins,
ovins, caprins.

Maroquinerie et tous ourz'ages en cuir

Pelleteries brutes di agneaux fris€s

Pelleteries tarur6es ou appr€tdes autret
qu'antilopes

Chaussures de cuir

Postes radio -.transistors
Magn6tophones, 6lectrophones, etc. . .

(1)

1

5

D

ex

ex

ex

10

ex

ex

ex

10

ex

ex

ex

1

1

l-

1

't

1

1

1

1

1

1

I

!I

1I

1

ex

ex

ex

ex

o,25

0,25

0,2#)

0, 50

0, 50

0, 50

ex

0, 50

ex

ex

ex

ex
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1.4. Ac|1g!:".or jglg!,oraire normale

Les entreprises exportatricles peuvent b6n6ficier du rdgime
dl adrrrission temporaire cies rrratiEre s premiOres et consommations
interm6diaires import6es .

Ce rdgirne est accorcld soit par le Ministre des Finances, soit par
le Directeur des Douanes et ler d6crert dtagr.6ment fixe les conditions de
1r admission temporaire.
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2. REGIME FISCAL

Les principaux j.mp6ts et taxes concernant 1es entreprises et leurs
ealarids sont :

- f impot sur les b6n6fices industriels et commerciaux (BIC)

- 1a taxe sur le chiffre d'affaires (TCA)

- 1a contribution des Patentes
- la taxe draPPrentissage -(TA)
- Ia contribution foncidre
- la taxe des biens de main-morte
- lrimp6t sur Ie revenu des capitaux mobiliers
- t'imp6t c6dulaire
- ItimP6t g6n6ra1 sur les revenus.

2.1, Imp6t sur Les b6n6fices industriels et commerciaux (Bic)

Les entreprises industrielles et commerciales sont soumises d

ltimp6t sur les BIC qui repr6sente 35 To des 16sultats nets r6a1is6s au

cours drun exercice.

2.2. Taxe sur le chiffre d'4{q11g" (TCA)

Le chiffre draffaires est constitu6 par le montant des ventes fournitures'

services ou par la valeur des objets remis au paiement, tous frais et taxes

comprises.

2.2.I. Pour les industries, Ia TcA repr6sente 78% du prix de vente

des objets fabriqu€s ar Niger. La seule d€duction que lton puisse faire du

produit de la vente po,.r" 
""I"uler 

le montant de Ia TcA est celle du prix de

revient des matibres preroi€res drorigine nig€rienne entrant dans la fabrication

du produit,
Les exportations ne sont pas soumises d la TCA'

2.2.2. Pour les activit6s commerciales (vente de produits destines

a la consommation locale) 1e taux de 1a TcA estfix6 ir 2,50%. sont exon6r6es

de la TCA les marchandises dtimportation qui ont acqui.tt6 les taxes et droits

drentr6e douaniers.

2.2.3. Les prestations de service enfin se voient tax6es au taux

de 13 lo, altexception de celles qui sont Li6es d ltactivit6 touristique pour

Iesquelles le taux est de 61o et des transports (marchandises et passagers)

qui sont exon6r6s.

L6galementaucuned6ductionnlestpossiblemaisonadmetquesoit
retranch6e du montant des sommes encaiss6es la valeur des produits

fabriqu6s au Niger ir condition de pouvoir justifier que ces produits ont

d6jb. acquitt6 Ia taxe sur les fabrications au taux de Lg %'
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2.3 .

Cette contribution se cornpose d'un droit fixe forntion de lractivit€ de
lrindustriel et drun droit proportiorurel 6gal a 10 % de Ia valeur locative des
locaux professionnels .

2.4. Taxe drapprentissage ('fA)

EIle porte sur la ma6se globale des salaires et r€mun€rations (y compris
les heures suppldmentaires, les gratifications, Ies avantages en nature)
versds au cours drun exercice, d6duction faite dtun montant de 800.000 Fefa.

Son taux est de 1 %.

2.5. Contribution foncibre

EIle est due par les propri€taires et porte sur 60 % de la valeur locative
pour les maisons et 50 lo de 7a valeur locative pour les usines.

Son taux est de 20 %.
Les coagtructions nouvelles bdn€ficient dt exemptions temporaire s

drune dur6e variant de 6 A 11 ans ir compter cle la date de leur achdvement.

2.6. Taxe des biens de main-morte

Les Soci6t€s anonymes sont assqptties i cette taxe qui reprdsente
50 % au montant en principal de la contribution fonciEre due sur chaque
immeuble imposable.

2,7. Imp6t sur Ie revenu des capitaux mobiliers

Les soci6t6s civiles de personnes et 1es soci6t6s commerciales,
quelle que soit leur forme, susceptibles de distribuer des revenus d.e
capitaux mobiliers sont soumi.ses d un irnp6t c6dulaire qui se compose :

- drun imp0t sur Ie revenu des valeurs mobiliBres (dividendes,
intdr6ts, tantidmes, jetons de pr6sence etc...) au taux de 16 %.

- dtun impdt sur le revenu de cr€ances au taux de 16 %.

2.8. Imp6t cddulaire

Il est retenu i la source sur les sal.aires vers€s aux employds par
Itemployeur qui Ie reverse au Trdsor.

fl porte, en principe, sur Ia totalit€ de la somme vers6e par ltemployeur
(salaire, heures suppl6mentaires, avantages en espEees et en nature
(voir 2. 9. ), primes.
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fl est cependant admis que les salari€s expatri6s bdn€ficient dtun
abattement de 1? % sur Ie traitement et ltindemnit€ drdloignement (et pas
sur les heures suppl€mentaires, gratifications et avantages en nature)'

Le taur de 1tirnp6t c6dulaire est progressif . 11 est fix6 par tranches
sur la base d'un revenu pergu rnensuellement dans les conditions suivantes :

35

- jusqurDr 15.000 Fcfa
- de 15.001 e 50.000 Fefa
- de 50.001 e 100,000 Fcfa
- au-dessus de 100.000 Fcfa

3%
t0 To

L5%
2O To

2.9. I*pOt g6t6t"1 
"o* 

Ie

Cet impot se superpose i trimpdt c6dulaire et est 6tabli annuellement
en fonction de la situation de famille et des revenus du chef de famille et de

son conjoint 6ventuellement,
II porte sur le montant global des revenus, exception faite des irrlemnit€s

ir caractbre familial et d6duction faite de certaines charges.
Le revenu ainsi 6tabli est divis6 par un quotient familial qui d€termine

une ttpartt'.

Ce quotient familial vaut :

1 pour un cdlibataire
2 + 0,5 xnombre dtenfarrts d charge pour une personne maride ou veuve.

Chaque "part" est tax6e par tranches selon les taux suivants :

i o%
. z%
: 6%
: L2%
: LB%
: 25%
z 35%
: 45%
z 6O%

Le chiffre obtenu par application de ces taux d la ttpart" est d

multiplier par Ie quotient familial pour obtenir Ie montant de ilimpdt.

entre 0

" loo.ooltt zoo. oo lrr Bbo.ool
" 600.001
" goo.ool
" l. boo,oolt' z.soo.oo1
sup6rieur

et 100.000 Fcfat' zoo.ooo rt

't 3so.ooo rt

" 600.000 r?

t' goo.ooo rr

tt 1.5oo.ooo 'l
" z. Soo. ooo rl

tt 5.ooo. ooo 'l
a 5.000.000 rl

Exemple : revenu annuel taxable
situation de famille
quotient familial
part taxable
taxation de la part : lo tranche

2" tranche
3o tranche
4o tranche
5o tranche
6o tranche

:3.600.000 Fcfa
: mari6 2 enfants
;3
: 1.200.000 Fcfa
:0
: 2.000
: 9.000
:42.000
: 54.000
: 12.000

total 119.000 Fcfa
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montant de |imp6t :

119.000 x 3 it5?.001) Fcf'a

Ltestimation des avantages en natrrre, aussi bien pour le calcul de

ltimpot g6n6ra1 sur les revenus que pour cr:ltti. de li.mp6t c6dulaire, se

fait selon des forfaits fix6s par lradministratron'

- logement : 6.000 Fcfa par pi€ce et par mois
- ameublement : 1/3 valeur du logement
- eau et 6lectricit6 : 5.000 Fcfa par mois
- nourriture : 15,000 Fcfa par personne et par moj's'
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3 - CODE DES INVESTISSEMENTS.

3. 1. G6n6ral1t6s.

Le code des investissernents de la R€publique du Niger est fix6 par
ta toi no 6B-24 &rSL17l68 comp16t6e par le d6cret n'69-35/MAECI du
irlLl69 et les arr€t6s n' 53/MF du L2l2l69 et n" L09lv'r'' IMAECI du

Sl+le9 et modif.i6e par la toi n" 77-2 du 2911/?1 qui introduit les entreprises
hdtelidres parmi les hdn6ficiaires possibles des r6gimes privil6gi6s si leur
investissement initial d6passe 250 millions de Fcfa.

Le code des investissements pr6voit un rdgime de droit commun et
deux r6gimes privil6gi6s d6nomm6s respectivement rdgime dtagr6ment
et rdgime conventionnei.

3.2. R6gime de droit commun.

3.2.7. B6n6fieiaires.

Les industriels qui stengagent A investir au moins 10 millions Fcfa
et i employer au moins 10 salarids peuvent b6n6ficier du r6gime de droit
commun (arr€t6 n" 10g/MF/MAECI - art. 3).

3 .2.2. Garanties.

LlEtat nig6rien garantit aux investisseurs priv6s :

- ]a non discriminatlon entre natignaux et personnes physiques ou

morales dtrangdres exerEant leurs activit6s au Niger'

- des indemnitds 6quitables en cas drexpropriation.

3.2.3. Avantages fiscaux accord6s aux entreprises industrielles
nor.rvelles.

- exondration des droits de patente pendant 5 ans.

- exon6ration de ltimpdt sur les BIC pendant 5 ans.

- exon6ration de la contribution foncidre jusquta la 6dme ann6e

suivant celle de I'achBvement des constructions.
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3.3.@

3.3.1. Dispositions communee aux 2 r€gimes privil€gids.

a) B6n6ficiaires des rdgimes privi16gi6s.

Les entreprises industrielles nouvellement cr66es au Niger et pr€sentant
un int€r€t ou une importance particuliEre pour la r6aUsation du programme
national de d€veloppement 6conomique peuvent b6n6ficier d'un rdgime
privi16gi6.

La liste exhaustive des entreprises concerndes comporte pratiquement
toutes les activit6s industrielles (d l.rexception des activit6s pdtroliEres et
des e:rploitations dturanium) et en particulier les industries de transformation
et de montage fabriquant des articles et objets de grande consommation ainsi
que les industries de transformation de produits agricoles et pastoraux et les
industries alimentaires .

b) Obligations des bdn€ficiaires.

- pas de rapatriement des capitaux dtrangers investis pendant une p6riode
de 3 ans ir partir de ilinstallation effective de llentreprise,

- €n rev&nche, Ies rapatriements des b6n6fices, des traitements des
salarids expatri6s et, pass6 1e d61ai de 3 ans, celui des capitaux 6trangers
investis sont possibles dans le cadre de la r6glementation sur les op€rations
financibres avec 11dtranger.

- les prix des biens et des servi.ces produits sont soumis i homologation
pr€alable.

- Itentreprise doit fournir p6riodiquement d lradministration les 61€ments
relati-fs ir sa situation commerciale et financiBre.

3.3.2, R6gi.me dr agr6ment.

a) Dur6e.

Elle fix6e par le d6cret dtagrdment et peut varier de 3 d 10 ans.

b) Avantages fiscaur.

- exondration totale de ltimp6t sur les BIC, de la contribution des
patentes, de la contribution fonciEre, de Ia taxe de consommation et de
Ia taxe des biens de main-morte.

- taux r6duit de Ia taxe sur Ie chiffre dtaffalres mais ne pouvant €tre
inf6rieur au 1/3 du taux normal, ctest d dire 6 %.
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c) Avantages douaniers.

- Les mat€riaux, matdriels, machines et mobilier de premier 6tablis-
sement sont exon6r6s, A lrirnportation, de tous droits et taxe d ilexception
de la taxe de statistique (cette exon€ration ne concerne pas les v6hicules
de transport, les pidces d6tach6es et le mat6riel de renouvellement).

- les matiEres premi0res, fournitures et emballages consomm6s dans
le processus de production sont exon6r6s, d ilimportation, de tous droits et
taxes i Itexception de la taxe de statistique.

- les produits finis ou semi-finis export6s b6n6ficient de rdductions de
taux allant de 50 /o A. ilexondration totale, sauf sur la taxe de statistique.

- les carburants utilisds dans les installations fixes peuvent b6n6ficier
dtune taxation r6duite d ltimportation.

d) Autre avantage.

Si au bout des 3 premidres ann6es drexploitation, les avantages accordds
par le d€cret dtagrdment se rdvElent insuffisants, Itentreprise peut demander
d b6n6ficier dravantages plus importants.

3.3.3. Rdgime conventionnel.

a) gen6flciaires.

Les entreprises qui pr6sentent une importance particulidre pour
lrex€cution des programmes nationaux de ddveloppement 6conomique peuvent
b€ndfici.er du rdgime conventionnel si elles r6pondent d lfune au moins de ces
3 caract6ristiques :

- volume drinvestissernent 6gal ou supdrieur a 500 millions Fcfa.

- nombre dremplois cr66s 6gal ou sup6rieur a 500.

- valeur ajout6e par 1a nou'rete activit6 6gale ou sup6rieure i 500 millions
tr'cfa par an.

b) Dur6e,

La dur6e de 1a convention peut varier de 10 i 20 ans.

c) Avantages fiscaux,

- tous les avantages fiscaux pr6vus pour 1es b6ndficiaires du r€gime
dtagrdrnent.

- 1a possibilite drabaisser, pendant 5 ans au maximum, le tauxde lataxe
sur le chiffre draffaires en dessous du tiers du tauxnormal (ctest d dire,
actuellernent, en dessous de 6 %).
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- la stabilisation du r6gime fiscal : lrassiette et le taux des taxes et
impdts ne peuvent €tre modifids si cela conduit i. une aggravation des charges
pour ltentreprise ; les imp6ts ou taxes cr66s post6rieurement d Ia date de la
convention dtdtabtssement ne peuvent €tre appliqu6s d ilentreprise.

En revanche tout all€gement fiscal qrri pourrait intervenir serait automa-
tiquement applicable.

3.4. Agr6ment au bdn6fice du Code des invest

3.4. 1. Proc6dure dr agrdment.

Le rdgime dragrdment est accorri6 par d6cret et le rdgime conventionnel
par d6cret pris en Conseil des Minisitres (1), aprBs avis de la Commission
des Lrvestissements compos6e de 16 menrbres et prdsidde par le Minj,stre
des Affaires Economiques, du Commercer et de ilIndustrie (1).

3.4.2. Pr6sentation du d:ssier rie demande dtagrdrrent.

Le dossier doit 6tre adresrs6 au .Ministdre des Affaires Econorniques, du
Cornmerce, de ltlndustrie et des l\[ines. Ce dossier est 6tudi6 par 1e Bureau d

Entreprises industri.elles (8.8.1.), qui fait partie du MinistBre des Affaires
Economlques, et par Ie CommissariErt Gen€)ral au D6veloppement (C.G.D.) qu:

est rattach6 i la Prdsidence. -Puis ler dossier est transmis iL la Commission
des Investisserre nts.

3.4.3. Formalit6s auprds dr: la Direction des Douanes.

Ces forrnatitds sont pr6cis6es dans 1'arr€t6 n" 53/mn au 12l2l69 qut'

fixe les conditions et modalit6s des exondrations des droits ir ltimportation,
autres que la taxe de statistiqure, dont peuvent b6n6ficier Ies entreprises
agr66es ou conventionn6es .

Les entreprises doivent, pr6alablement ir toute importation, soumettre
d la Direction des Douanes, en doublre exemplaire, la liste des mat6riaux,
machines, outillage et mobilier de premier 6tablissement puis 1a liste des
matibres premidres, fournitures et emb:rllages n6cessaires ir 1|exploitation
qutelles comptent importer. Une seconde liste doit €tre pr6sent6e avant la
p6riode de ddmamage, une autre 6ventuellement au cours de la premidre
ann6e d'exploitation si de nouvelles i.mportations se r6vdlent ndcessaires
et par la suite, en p6riode de croisi€re, une au d6but de chaque nouvelle
ann6e drexploitation.

Ces listes doivent 6tre vis6es pa.r 1e M.i.nistbre des Affaires Economiques

,10

(1) voir D6cret n'69-35/MAECI du 11/L169"



-NG.II-3

Drautre pad, pour beneficier de ltexon6ration des droits et taxes i
llimportation, les entreprises agr66es ou conventionnees doivent, lors
de chaque importation, d6poser une demande drexon6ration en triple
exemplaire i la Direction des Douanes,

4l

4
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4 - LEGISLATION DU TRAVAIL.

4.1. ffl9rg]jl9".
La legislation est contenue dans I.a "Ldgislation et R€glementation du

Travail de la Rdpublique du Ni6Jer" (1.), comp16t6e par des d6crets fixant
les taux horaires minima de salaires (d6cret no 62-121/MTS dv 2815162
et no 69- t4T |:|/rt.PlT du 19/10169)et par des conventions collectives,
notamment dans Ie secteur du b6timent et des T.P' (617156)' dans celui
de la m6canique g€n6ra1e (B/tOl57l et dan.s celui du comrrerce (16/f1/56).

4.2. Dlutfe du travail.

La dur6e du travail hebdonaadairr: dans ltindustrie est fix6e d 40 heures.

Des autorisations pour heures suppl6mentaires peuvent 6tre accorddes
par ltlnspecteur du Travail.

4.3. Heures suppl6mentaires. 
_

Les heures suppl6mentaires sont r6nrun6r6es de 1a fagon srivante :

- rc% de majoration de la 4l-bmer i la 4BEme heure inclusivement,
- 35qo de majoration au-delA de l-a 48Brne heure.
- 50 % de majoration pour les heures suppl6mentaires effectu6es

de nuit.
- 50 % de majoration pour les heures suppl6mentaires effectu6es de jour'

les jours de repos hebdomadaires r:t jours fdri6s.
- 100 /o de majoration pour les heures suppldmentaires effectu6es de

nuit, 1es jours de repos hebdo::nada.ires et jours f6ri€s'

(1) Editions DELROISSE - Boullogne-.lJillancourt - France.
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4.4. F6tes 16ga1es.

Elles sont fixdes par la loi n" 6?-28 drr 2019167.

Nouvel an chrdtien : ler Janvier
Koritd (Ramadan) :

Tabaski .

Lundi de P6ques : lendemain de Pdques
F€te du travail : ler Mai
Ascension : 40 jours aprds PAques
Lundi de Pentecdte : lendemain de la Pentec6te
Mouloud e1 Nebi : naissanee du proph6te (12 ou 13 Juin)
FOteNationale : 3AoOt
Assomption : 15 AoOt
Toussaint : 1er Novembre
F€te de Ia Rdpublique : 18 D6cembre
NoEt : 25 D6cembre.

Les f€tes 16ga1es sont ch6m6es et paydes sauf si elles tombent un
dimanche.

Toutefois les fdtes de lrAscension, du lundi de Pentec6te et de
ltAssomption sont ch6m6es mais non pay6es.

4.5.@
La l6gislation pr6voit lr6galit6 de traitement entre travailleurs de

m€me comp6tence.

11 existe une zone unique de salaires et 1es salaires horaires ou
mensuels minima sont fix6s par les d6crets rrentionn€s ci-dessus et
par 1es conventions collectives.

4. 6, Salari6s expatri6s.

Les expatri6s doivent passer avec feur employeur un contrat de travail
con-forme aux dispositions du code du travail de la R6publique du Niger et
de la convention collective propre au secteur dractivit6 concern6.





CHAPITRE III

DISPONIBILITTS ET COUTS DES FACTEURS
DE PRODUCT'ION ET DIINSTALLATION

Ce chapltre regroupe les 6l6ments jug6s n6cessaires A Ia
conrraissance des conditions g6n6ra1es drimplantation et de fonctionnement
cl'une entreprise industrielle dans J.e pays, soit :

la main droeuvre
lrdnergie (6nereie 6lectrique, eau, hydrocarbures)
les prix de certains matdriaux et 6quipements
les terrains et batiments industriels
Ies transports, t6l€communications et cr6dit.

Les donn6es sur 1es disponibilj.tds et les cotlts de iacteurs drinstallation
et d'exploitation ont €t6 obtenues sur place par enqu€te directe auprds
de services administrati.fs et drentreprises locales.

Les coOts et les tarifs j.ndiqu6s ont 6t6 recueilh-s et sont pr6sent6s de
lagon A 6tre urilisables par des investisseurs €ventuels. Sulvant la nature
des informations obtenues, ils sont donn6s sous forme de fourchettes, de
niovennes ou d'exemples de cas r6els, Ils gardent toutefois un caractbre
indicatif et g6n€ral et nepeuvent di.spenser de Ia recherche de pr'6ci.sions
suppl6mentaires d I'occasion d'6tudes sp6cifiques.

Pour les frais r6eIs de personnel incombant aux entrepnises, il a

sernbl€ int6ressant de fournir des "normes de calcul" 6tablies )r partir
des diverses sources drj.nformations disponibles. Nlais ces normes sont
a consi.d6rer comme "indicatives" en raison des marges dtincertitude
constat6es et des diff6rences observ6es suivant 1es secteurs industriels,
les types et 1es tailles d'entreprises ainsi que leur Iocalisation dans le pays.
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1 - MAIN D'OEIJ\IRE.

t.t.$ln3:ra]it!g

Deux traits principaux caract6risent la main droeuvre au Niger :

- le ch6mage, important dans k:s centres urbains et enforte augmenta-
tion,
- 1a p6nurie de main droeuvre qualifi6e nigdrienne.

En 19?0, Ia population active (dg€e de 15 d 60 ans) 6tait estim6e
a 2.000.000 personnes environ et 1a population vivant dans Ies villes
de plus de 5.000 habitants reprdsentait un peu plus de 5 % de Ia popu-
Iation totale, soit environ 230. 000 personnes. Sur ces 230.000 personnes
on peut estimer e 75.000 le nombre drhommes en dge de travailler alors
quren 1969 1e nombre de salari6s stabl.es 6tait compris entre 28,000 et
29.000 (1) et que I'on 6valuait a 45.000 le nombre de Nigdriens se livrant
i temps complet ou de temps en temps i une activitd r€mun6ratrice en
zone urbaine.

Ceci signifie que 30.000 A 40.000 travailleurs nig6riens sont sans
emploi dans les principales villes. Ce chiffre va croissant et lron estime
a 3.000 son augmentation annuelle due i 1'affiux vers les centres urbains.

Parmi les salari6s stables, 14.000 environ appartiennent au secteur
public (administrations) et 14.500 au secteur priv6 (y compris les entreprises
publiques et les soci6t€s drdconrcmie mixte).
Au cours des derniEres ann6es les efferctifs du secteur public se sont
accrus plus rapidement que ceux du secteur priv6 (de 1g64 a 1g?0 ltaug-
-mentation a 6t€ de 59 % dans ler secteur public contre 36 % dans le
secieur priv6).

A lrintdrieur du secteur priv6 enfin, lrindustrie emploie environ
1.900 nig6riens dont 60 % ne possbdent aucune qualification. on peut
donc estimer actuelLement que 1e nomtlre de travailleurs nig6riens
possAdant une sp6cialisation industrielle est compris entre 800 et 900,

Ce nombre est faible et la p6nurier de main-droeuvre qualifide
nig€rienne est bien traduite par les ch.iffres suivants (2) : en 1g68, 1es
salarids nigdriens repr6sentaient g6 % des travailleurs non qualifids,
75 % des travailleurs qualifi6s, 6? % des employds , 2I % des techniclens
et seulernent 11 % des cadres.

(1) Ce chiffre ne comprend pas le personnel des collectivit6s locales
et des organisrnes publics autonomes.
(2) sowce : Ministbre de la Fonction Rrblique et du Travail.
Direction du Travail, Rapport annuel l968..
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1.2. Sa^laires d.irects des nationaux.
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1. 2. 7. Salaires horaires,

De 1962 e 1969 1e S. M. I.G. 6tait de 2? Fcfa/heure
(d€cret n" 62-l2L/mtS au 2S15 1621. En 1969 il est pass€ i 30 Fcfa/heure
(d€cret no 69-14?/MFe/t au 19/10/69).

Les salaires horaires ou mensuels minima de chaque cat6gorie
professionnelle, autres que le S. M. I.G., h'ont pas 6t6 modifi6s par
Ie dernier d6cret et restent fix6s par 1e d6cret n'62-121/N[TS.

n- est cependant vraisemblable qurune augmentation de ces salaires,
alignde sur celle du S. M. I.G., se produira dans un proche avenir.

Les salaires mensuels stobtiennent en multipliant les salaires
horaires par 173 1/3, nombre mensuel drheures de travail pr6vu
par 1a l6gislation du travail.

Salaires des nationaux (1)

en Fcfa

C at6gorie professionneUe cat6gorie Salaire horaire
minimum

Salaire mensuel
minimum

Nfanoeuvre ordinaire
d6butant
apres 6 mois

1

30
31,20

5.200
5.408

Manoeuvre sp6cialis6 2 40,70 7- 055

Ouvrier specialis€
ler €chelon
2me dchelon

63,20
66,41

i0.954
1 1. 510

Ouvrier qualifi6 o g4 16.295

Chef drdquipe H. C. 170,75 29.595

(l) Conventions collectives - des industri.es du bAtiment et des T.P.

- de la m6canique g6n6ra1e.



.NG-III- 1

Les employeurs privds ne paient g6n6ralement pas un manoeuvre
moins de 7.000 Fcfa par mois et un travaiLleur ayant commenc6 des
dtudes conduisant au certificat d'aptitude professionnelle est engag6
e 20.000 F cfa par mois (eru lieu de 1?.000 F cfa). De fagon g6n6rale,
cependant, Ie pourcentage pay€ en pl'us du salaire minimurn est nul
ou faible (de I'ordre de 10 %).

Les salaires pratiqu6s sont .les rndmes sur toute lt6tendue de la
Rdpublique du Niger.

7.2.2. Salaires mensue.Ls

Salaires des nationaux

en F cfa par mois.

C at6gorie profe ssionnell<: Ciat6gorie Salaire mensuel
minimum

Manoeuvre entretien
- ddbutant
- aprEs 6 mois

1

5.2 00
5. 408

Dactylo confirm6e 5 I ?. 600

Aide -C ornptable c onfirmd 6 20 , 900

Secr6taire confirmde 7 30.000

Contremaltre 40. 935

Chef dratelier
ler 6chelon
2bme 6chelon

47. B6 0
51. 330

Ces salaires de base srentendent pour lrensemble du pays et
pour les travailleurs des 2 sexes. D'une fagon g6n€ra1e ces
saLaires de base sont strictement respect6s mais certains
employeurs priv6s paient 10 A 20 % de plus.

1.3. Salaires directs des expa!r:16s.

Les saLaires peuvent largement varier puisqurils d6pendent
de n6gociations directes entre employ.eur et employ€ dtune part,
de la taille et du secteur d'activitd de lrentreprise drautre part.
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Salaires directs des expatri6s

en Fcfa par mois

C at6gorie profe ssionnelle
Salaires

effective me nt pratiqu6

Technicien,
Contremaftre

1 50. 000

200.000

Ing6nieur ou dipl6m6 drune
6cole sup6rieure de
commerce d6butants

200. 000
a

2 50. 000

Cadre moyen
200.000

2

250.000

Cadre superieur
250.000

350.000

Directeur
350.000

)
500. 000

7-4- - Charges patronales pour les salari6s natbnau4

I.4.I, - Salaire direct.

a) Cong6s pay6s

Un salari6 nig6rien a droit A 1B jours ouvrables de cong6s pay6s
par an ce qui est 6quivalent d t/teeme du salaire pergu durant la
p6riode donnant droit au cong6. (Ies cong6s pay6s sont de 24 jours
ouvrables soit l" ltZerne du salaire annuel pour les safari6s ayant
moins de 18 ans).

-NG-III-1
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b) Prime dranciennet6.

La prime dranciennetd est ca1cul6e sur la base du salaire minimum
pr€vu pour la catdgorie professionnelLe dans laquelle se trouve le
travailleur.
Son montant repr6sente (1) :

- 3 % du salaire minimum apr'Os 3 a.:nndes d'anciennet6
-60lo rr lt *t t' 1

-g% It rt g tt lr

-12% rr tt 12 " rr

-$% 
rr rt 15 r rr

'J-.4.2. Autres primes et gr:atifications.

a) Cong6s pour 6v6n€,mBnt I'amiliaux (1)

Ils ne sont pas d€ductibles du c,ong6 annuel et nrentraftrent
aucune r6duction du salaire. Ils sont accordds au travailleur ayant
au moins 6 mois dranciennetd dans llrentr.eprise.
Leur dur€e d6pend de lrdv6ne:nent.

mariage du travailleur : 2 jorr s
mariage de lrun des enfan.ts : 1 jour
d6cEs du conjoint : 2 jours
d6cbs de ilun des enfants, du p€rre
de Ia mEre, du beau pdre ou cle La
bellemdre :ljour

b) Cong6 maternit6

11 est pris en charge par .lla Caisse n.at:ionale de s6curit6
sociale.

c) D6placement (1)

Lorsque 1e travailleur est d6p1ar:6 de son lieu de recrutement
par 1e fait de ltemployeur pour une dur6e inf6rieure d 6 mois il a droit i
une indemnit6 qui couvre les 2 princ:Lpaux r.epas et 1e logement.

Pour les ouvriers de la lilre i la Sbme cat6gorie cette indemnitd
est 6gale i g fois Ie S.M.I.G. par jour de d6placement.

Pour les ouvriers au-dessus de Ia Sdme catdgorie cette indemnit6
reprdsente 6 fois le salaire horaire ryrinimum brut de la cat6gorie i
laquelle i1s appartiennent par ;jour de ddprlacement.

(1) Conventian collective des e"trep"ises'd,
Publics du 617 156.

ri0
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Pour une dur6e du d6placement supdrieure i 6 mois lremployeur
doit payer les frais de voyage de la famille du travailleur et assurer
1e logement du travailleur et de sa famille gratuitement.

d) Pr6avis

Pour les ouvriers class6s dans 1a premidre cat6gorie (manoeuvres
ordinaires) la dur6e de prdavis est une heure, toute journ6e commenc6e
6tant due.

Pour les ouvriers des autres cat6gories (2Eme cat6gorie d hors
catdgorie)la dur6e de pr6avis est de 1 jour par mois dtanciennetd dans
Irentreprise avec un minimum de I jours pour les Zdme, 3Eme et 4dme
cat6gories, de 15 jours pour la Sdrne cat6gorie, d'un mois pour Ia 6dme
cat6gorie et hors cat6gorie.

Pour les employ6s (mensuels) et les agents de maltrise la dur6e
minimum du pr€avis est fix6e d un mois.

Durant la p6riode de pr6avis le travailleur a droit d un temps de li
libert€, sur Ia base de 2 heures pay6es par jour, pour rechercher un
nouvel emploi.

e) Licenciement (1)

Cette indemnit6 correspond ir un pourcentage d6termin6 du salaire
global moyen des 12 mois dractivit6 qui ont pr6c6dd la date du licenciement.

Le pourcentage est fonction du nombre drann6es de pr6sence continue
du travailleur dans l?entreprise :

2O % pour moins de 5 ans
25 % etrtre 5 et 10 ans
30 % au-deli de L0 ans.

f) Prime de d6cBs (1)

Si le travailleur comptait plus de 2 ans dranciennet6 dans lrentreprise
celle-ci est tenue de verser aux ayant-droits une indemnit6 d?un montant
6quivalentd celui de 1?indemnitd de licenciement qui serait revenue au
travailleur en cas de rupture du contrat.

1.4.3. - Charges sociales et frais de formation profesSionnelle

a) G6n€ralit6s.

Les charges sociales sont versdes par lremployeur d. la Caisse Nationerle
de S6curit6 Sociale (C. N. S. S. )

Elles portent sur 1es salaires et avantages en nature mensuels plafonn6s
a 60.000 Fcfa.

(1) Convention collective des entreprises du bAtiment et des Travaux
Publics du 617 156,

51
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b) Prestations fam.ilialesr,

El}es sont i la charge ,Ce lternploJreur et repr6sentent B %
des salaires et avantages em natu:le.

c) Accidente du travail.

Ces cotisations sont dgalement i .La charge de lremployeur et leur
taux est fixd e 2 % des sala:ires et, avantages en nature.

d) Retraite.

Le taux des cotisaiions est dt> 4 % mais seulement 2,4O %
sont dr Ia charge de ltemployeur. I.e reste (1,60 %) est d la charge
du salarid et se trouve d€dtrit de son traitement.

e) Ta:<e dl apprentissage.

Elle reprdsente t % de la rnarise gllobale des salaires et r6mu-
ndrations vers6s au cours cltun exr3rcir:e (dEduction faite drun montant
de 300.000 Fcfa).

1.5. - Charges patrona,les pour le's expatri6s.
1.5.1. Salaire direct : cr-rngds pay6s.

Les travailleurs expatrids ont droit i 2 mois de cong€s pay6s par
an soit Ie 1/6Eme du salaire pergu. durant Ia p6riode donnant droit au
cong6.

t.5.2. Autres prirnes et gratifications.

E1les d6pendent de Ia q'ualification professionnelle du salari€ et
de ndgociations entre lremployeur et le sa1ari6. Er1es peuvent donc
largement varier drun cas A ltautr,e.

a) Indemnit6 de d€paysen:.ent.

Cette indemnitd est 6ga1e ir :

- 4ll}bme du sala:ire brut mernsuel pour les expatri6s
non africains.

- 2110€me du salaire bru'b mensuel pour 1es expatri6s africains.

b) Indemnit6 de logement,

Le contrat de travail peut pr6voir une indernnitd de rogement
mais lremployeur peut 6galement €Lssure:n 1e logement du salari6 et de
sa famille et fournir 1es grc,s meubles,,

tiz
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c) Autre indemnit6

il. peut 6tre pr6vu de rnettre une voiture ir la disposition du sa1ari6.
Drautre part 1es frais dreau et d'6lectricit6 peuvent-6tre d 1a charge
totale ou partielle, de lremployeur.

L'employeur est tenu de prendre en charge les frais de voyage et
de transport des bagages du salari6 et de sa farnille en d6but et en fin
de contrat.

l-. 5. 3. Charges sociales.

l,es travailleurs expatri6s cotisent ir la Caisse Nationale de S6curit6
Sociale, [s sont donc soumis aux charges sociales indiqu6es en 1.4.3.
(les salaires mensuels sont plafonn6s a 60.000 Fcfa pour calculer les
cotisations ir la C.N.S.S. ).

I1 n'existe pas de convention bilat6rale entre Ie Niger et la France,
mais des n6gociations sont en cours.

1.6. - CoOt pour l'entrgprisq (normes "indicatives" de caleul)

1.6" 1. CoOt des travailIeurs horaires nationaux.

en Fcfa Par an

53

C at6gorie profe s sionnelle Catdgorie Echelon Co0ts r6e1s (1)

Manoeuvre ordinaire
I
t_

A

B
70.000

73" 000 d 86.000

l{anoeuvre sp€cialis6 2 95.000 a 105" 000

Ouvrier spdcialis6
4
4

L

2

147.000 n 162.000
155.000 a 1?5.000

Ouvrier qualifiE 6 220.000 e 245" 000

Chef df 6quipe 400.000 a 450.000

(1) La taxe d'apprentissage est incluse dans Ie calcul du codt r6el.
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1.6.2. Co0t des travailLeul's mensuels nationaux

1.6.3. Corlt des travailleurs expatri6s.

en l-cfa par an

C at€ gorie profes siorurelle co0ts rdels (2)

Technicien c ontre maftre 3.000.000 e 4.500.000

Ing6nieur ou dip16m6 d'une 6cole
sup6rieure de commerce debutant 4.000.000 e 5.000.000

Cadre moDren 4.500.000 a 5.500.000

Cadre supdrieur 5.500.000 e 7.500.000

Directeur 7. 000. 000 a 10.000.000

(1) Ia taxe dtapprentissage est incluse da.ns le calcul du cotlt r6e1.

(2)en incluant f indemnitd de d6paysement 6gale d 4ll0Eme du saLaire brut.

54

en Fcfa par an

C atdgorie profe ssiorurelle Cat6gorie Echelon CoOts rdels (1)

Manoeuvre entretien
I

1

A
B

?1. 000
?5. 0004 r_00.000

DactvLo confirm6e 5 240.000 a 270.000

Aide -C omptabl-e cordirm6e 6 285.000 a 350.000

Secr€taire conJirmde 7 410.000 a 500.000

Contremaltre 560.000 a 650.000

Chef dratelier
1

2

r150.000 e ?80.000
?00.000 e 850.000
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2 - ENERGIE ELECTRIQIIE, EAU IIIDUSTRIELLE, ITYDROCARBT]RES.

2. 1. Energie 6lectrique

2,L.L. Infrastructure.

La Soci6t6 Nigdrienne drElectricit6 (NIGELEC) assure la
production et la distribution de lt6nergie dlectrique d Niamey
(en concession), Zinder, Maradi, Agadds et Tahoua (en g6rance).
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2.1.2. CoOt

a) En basse tei sion, pour ll6c1airage et les usages domestiques,
il nty a pas de prime fixe et Ie prix du Kwh est fonction du nombre d'heures
d'utilisation mensuelle de 1a puissance souscrite.

b) En basse tension, pour la force motrice, il existe 2 types de

tarifs : le tarif monome (ir tranche unique) qui comporte seulement Ie prix
du Kwh et le tarif horaire compos6 drune prime fixe annuelle par Kw
souscrit et d'un prix du Kwh fonction de Ia puissance souscrite et des
heures drutilisation ( heures de pointe, pleines ou creuses).

c) En haute tension il existe un tarif horaire compos6 drune prime
fixe annuelle par kw souscrit et drun prix du Kwh fonction de 1a puissance
souscrite et des heures dtutilisation ( heures de pointe, pleines ou creuses).

d) En basse tension, pour la force motrice, et en haute tension i-l

existe des p6nalisations lorsque Ie facteur de puissance est inf6rieur dL

0,8 et des bonifications lorsque le facteur de puissance est sup6rieur a 0,9.

e) Location et entretien des eompteurs :

La redevance mensuelle pour un compteur triple tari-f haute ou
basse tension est de :

1. 990 Fcfa ir Niamey
2.I29 Fcfa ir ZLnder et Maradi
2.340 Fcfa i AgadEs et Tahoua.

f) Avance sur consommation :

Pour un abonn6 basse tension cette avance est de 30 Kwh par Kw
de puissance souscrite sur la base du tarif maximum figurant i 1a police.

Pour un abonnd haute tension cette avance est de 100 Kwh par
Kw de puissance souscrite au tarif des heures de pointe.

J
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g) Prix de revient moyen du Kw! haute tension (T.T.C.)

en Fcfa

-ntre 

de distribution

Type drentreprl""\
NIAMEY ZINDER

MARADI
AGADES
TAIIOUA

Puissance souscrite 80 Kw
Consommation annuelle 100.000 Kwh
en 250 jours b raison de Bh/jour (1)

2L,49 26,57 29,27

Puissance souscrite 200 Kw
Consommation annuelle
1.000.000 Kwh en 250 jours
d raison de 3 x Bh par jour

2t.L7 25,10 27,6L

Puissance souscrite 2.000 Kw
C ons ornrnation annuelle
10.000.000 Kwh en 250 jours
d raison de 3 x Bh par jour

21,09 25,08 27,59

wh

60

h) Possibilitds de tarifs spdciaux

Au deli de 500 Kw de puissancr: souscrite il est possible dlobtenir un
tarif sp6cial. Ceci interesse donc les entreprises du 3dme type.

Ce tarif sp6cial aurait vraisemblablement pour caractdristiques de
comporter une prime fixe annuelle par Kw souscrit plus importante que
celre normalement prdvue et un p,rix du Kwh beaucoup plus faible que
1e prix normal.

Un tarif sp6cial a d€jd 6t6 accord6 b Ia NITEX qui souscrit une
puissance de I-.300 Kw. Il- aboutit A un prix de revient moyen du Kwh
consomm6 par la NITEX de 1'ordre de 12,50 a 13 Fcfa, par cons6quent
nettement infdrieur aux prix qui ressortent du tableau ci-dessus.

(1) On a suppos6 pour faire les calcuLs du prix de revient que les heures
de travail allaient de 5h a 1 3h.
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i) Pr6visions sur lr6volution du co0t de 1'6nergie 6lectrique :

De nouveaux tarifs sont d lt6tude.

Le but recherch6 pour dtablir ces tarifs est double :

- diminuer le codt de l'€lectricit€ ailleurs quri Niamey
- aecroftre le nombre de petits consommateurs par un
tarif plus bas pour les faibles puissances souscrites
(un tel tarif existe d6ja a Niamey pour les puissances
souscrites inf€rieures d 0,7 Kw en basse tension).

2.2. g
2,2.L. Disponibiltt6s

La NIGELEC assure la production et la distribution dreau i Niamey
Zinder, Maradi, AgadEs et Tahoua.

Si la situation est bonne d Maradi, AgadEs et Tahoua, Ia distribution
dteau est i peine suffisante i Niamey et trds insuffisante i Zinder (quelques
heures par jour seulement).

2.2.2. Cott
a) CoOt proportionnel (T, T. C. )

11 existe 3 tranches variables suivant les villes, pour les gros
consommateurs.

Limites de la tranche er, *3 par mois.
Prix : en Fcfa par m3

61

\ Centre de
distribution

\
Tranches \'..

NIAMEY ZINDER MARADI
AGADES
TAIIOUA

Limites
de la

tranche
Prix

Limites
de Ia
tranche

Prix
Limites

de Ia
tranche

Prix
Limites
de Ia

tranche
Prix

ldre tranche
0a
4.000 55

0a
2. 000

95
0a

2. 000
55

0a
1. 000

95

2Eme tranche n.%oo

8.000
50

,. To
4. 000

90
2.000

a
4. 000

52
1. q00

2.000
90

30me tranche
plus de

8.000 45
plus de

4.000 85
plus de

4.000 50
plus de

2.000 85



NG-III-2-

b) Charges fixes mensuelles.

Elles comprennent seulement l.a redevance pour entretien et
location des cornpteurs et sont ndgligeables dans le compte dtexploitation
dtune entreprise.

Location et entretien des eompteurs.

62

en F cfa par mois

\ Centre de distribution\
DiamBtre du \
compteur en mrn -\\ NIAMEY

ZINDER

menltol
AGADES

TAHOUA

20
30
40
80

129
259
387
988

114
228
341
870

725
249
375
956

2.3. Lroduits p6troliers .

Les prix de vente - T.T.C.

Essence ordinaire
Gas-oiI
P6trole

- A. Niamey sont les suivants :

57,20 Fcfa/litre
41, g0 rr

43,30 rr
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3 - PRIX -(matdriaux, 6quipement).

-NG-III-3-

PRODUIT Unite
Origine

du
Produit

Prix de vente a Niamey

H.T.(1 T.T.C.

Ciment
?

production
locale 18.300 2 1.600

Fers d bdton lisses p I mm
Iisses p f6 mm

+
L import€

tl
68.000
76.000

78.000
8?.000

Bois dtoeuvre blanc
rouge

m3
tl

import€
ll

20. 500
28. 500

23.800
32.600

T6le ondulde 3,7 Kglrn m 505

Carreaux de
gr0s c6rame 10 x 10 *2 production

Iocale
3.790

Voitures

Camions

404 Berline
GT 9011
Merc€d6s
chdssis nu
type 1113

5t

l"

1

import6

il

700.000

3 .000 .000

1.059.000

4.300. 000

(1) Prix approximatif
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4 - TERRAINS ET BATIMENTS INDUSTRIELS

4. 1. Terrains

4. 1. 1. Zones industrielles,

I1 nrexiste pas i proprement parler de zones industrielles mais
simplement des zones prdvues pour ltimplantation drueines et non
amdnag€es.

Lorsque la d6cision de construire une usine sur un lotissement
industriel est prise, le terrain eet lou€ pour une pdriode de 2 ans L
lrentreprise au prix de 5 Fcfa/m2 x an pour une surface infdrieure
a 2.500 mZ et de 2 Fefafm? x an au deli de 2.b00 m2 lorsquril s'agit
drun Domaine Rrblic.

Lrentreprise dispose normalement de 2 ans pour mettre en valeur
le terrain, ctest i dire investir plus de 3.000 ou de 5.000 Fcfa par m2,
suivant le cas, pour €difier les constructions prdvues (ce d€lai peut
6ventuelle ment €tre a11ong6).

Une fois la mise en valeur constatde, 1a cession d6finitive intenrient.

Lrordonnance no 59-113/PcN du 11 ll lss portant r6glementation des
terres du Domaine Priv€ prdcise dans ses arti.cles 27, Zg et 82 1es d€lais
de rnise en valeur, les formalit6s ir accomplir pour obtenir 1'autorisation
de construire, Ie rdgime des concesgions urbaines.

4.I.2. Permis de construire

La demande drautorisation de construire est A adresser d la Mairie
qui ddlivre ces autorisations. Le d61ai pour obtenir re permis d.e con$-
-truire est de ltordre de 3 mois.

4.1.3. Prix des terrains

Les prix des terrains du Domaine Priv6 sont fix6s par 1'ordonnance
n' 59-115/PCN du 11 17lis.
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Prix des terrains du Domaine Priv€
o

en Fcfa/m'

Les prix de vente des terrains du Domaine Priv6 doivent €tre
r€vis6s prochaiaement.

4.2. Gonstruction de b8tirnents

Les co0ts de construction fournis ci-dessous sont donn6s dt titre
indicatif, 6tant bien entendu qutils peuvent largernent varier suivant
les am6nagements int€rieurs pr€rms et suivant les entrepreneurs
consult6s.

CoOt au *2 du la construction Ar Niamey
en fonction du type de constrrrction

en Fcfa/mz

Type de construction Prix

LOCAL
A USAGE

DI ENTREPOT

Ouvert 15.000 a 1?.000

clos 25.000 i 28. 000

clos et 6quip6 35.000 e 39.000

BUREAUX 45.000 a 50.000 (1)

LOCAL

A USAGE
D'HABITATION

construction
courante
€conomique

40. ooo a 45.ooo (2)

moyen standing 50.000 a 55.000 (2)

65

(1) n sragit de bureaux 6guip€s trEs sirnplement.
(2) II sragit du co0t au mZ 6quip€ mais sans sanitaire et sans climatisation.
Le sanitaire co0te de ?0.000 A.80.000 l.efafrrr?. Un climatiseur drun cv
coGte environ 135.000Fcfa d Niamey et un climatiseur de 1r5 cv environ
152.000 Fcfa.

6

---\- Ville_____
Tvpe de terrain --

NIAMEY
ZINDER

MARADI
AGADES
TAHOUA

Lotissement
industriel r25 25 20

Lotissement
r6sidentiel

150 50 15

Lotissement
commercial

200 r00 20
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Pour obtenir des estimations dr: co0t de la constru ction dans
drautres villes du Niger, on applique 1es majorations suivantes par
rapport au co0t d. Ni.amey' :

8 To d Maradi
10 To d' Zinder
60 % iL Agadds.
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5 - TRANSPORT

5.1. G6n6ralit6s

5.1.1. Le Niger a; comme tous 1es pays sans accbs direct dr

Ia mer et de faible densit6 de population, de difficiles probldrnes de

transport.

A l'expor"tation et d lrimportation Ie Niger a le choix entre plusieurs
voies draccds i 1a c6te, qui sont plus ou moins dict6es par des donn6es
g6ographiques.

5.1.2. Au Sud, le Niger possOde une frontibre longue drenviron
1.500 km dont Ia plus grande partie est cornmune avec le Nig6ria et le
reste (150 km environ) avec le Dahomey.

L'option normale est donc la voie via Ie Nigdria. Le chemin de fer
Nigdrian, Nig€rian Railways Corporation (N.R.C.), aboutissant aux
ports de Lagos-Apapa ou de Port-Harcourt, s'approche d 260 km de
Maradi (gare de Kaura-Namoda) et 5 environ 290 km de Z inder (gare
de Kano). Cette voie est effectivement pr6f6r6e pour lrdvacuation des
grands produits agricoles de la r€gion Zinder-Maradi d. Ia descente et
pour 1'approvisionnement en marchandises ponddreuses (farine, se1,
etc. ) ir la rnontde.

5.1.3. Mais, comme le port de Lagos est toujours congestionnd
comme il se produit des vols importants et comme la NRC connait elle
aussi des problbmes de transport ce qui en allonge la dur6e (3 mois et plus
de Lagos au Niger) Ies nsrchandises courantes sont import6es via le
Dahomey, qui est Ie partenaire naturet de la r$gion de Niamey et du
Sud-Ouest du pays. Le Dahomey et le Niger coopErent dans une organi-
-sation commune : o.c.D.N. : Organisation commune Datromey-Niger
des Chemins de Fer et des Transports.

Le r6seau ferroviaire install6 au Dahomey consiste en trois tranches
(Est, Ouest, Nord). La ligne vers le Nord est la plus longue (438 km) et
relie le port de Cotonou d Parakou (Nord Dahomey).

En liaison avec le transport par camions de Parakou au Niger
(Parakou-Niamey reprdsente environ 600 km par Ia route), cette voie
assure lracherninement de la plus grande partie des importations vers
1e Niger. Depuis longtemps une prolongation du chemin de fer jusqurir
Niamey est discut6e et 6tudi6e, mais sa realisation n'est pas encore
d6cid6e.
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5.L.4. Une petite partie des marchandises est dgalement
achemin€e via Abidjan, por le chemin de fer de la R6gie Abidjan -Niger
(R. A. N. ) jusqu'l Ouagadougou puis par camion jusqurir Niamey.

Au cours des prochaines ann6es, grdce i la o nstante amdlioration de
ltinfrastructure routibre au Niger et en Haute-Volta, le transport par camion
de Lom6 (Togo) vers 1a rdgion Ouest du Niger poumait se d€velopper dans
des conditions comp6titives par rapport aux autres voies (voir plus loin
pour les cofits de transport).

5.1.5. Un d6veloppement r6cent, qui est int6ressant moins sur
Ie plan des co0ts de transports que sur celui de la rapiditd, est le transport
en conteneurs (40 pieds) vers Cotonou et ltEurope (ou dans le sens Europe
Niger).

La dur6e de transport par surface, par e:<emple : Niamey - Paris,
quivarie normalement de 2 e 3 mois, peut 6tre r6duite e 1 - L LlL mois.
Les trangitaires nig6riens sont en train draugmenter leurs stocks de

conteneurs etles transporteurs - surtout la S.N.T.N. (voir plus bas) -
suivent en se dotant drun mat6riel porteur compatible avec les dimensions
des conteneurs.

5'2.@
5,2.L. Rdseau routier (chiffres officiels de janvier 19?2)

Le rdseau routier consiste en 148 km de routes bitum6es dr deux voies,
457 krn de routes bitum6es i. une voie et 6.970 km de pistes et route de
terre. On est en train dram6liorer le grand axe frontibre malienne - Ayorou
Niamey - Dosso - Maradi - Zinder - Nguigmi et les transversales vers la
Haute Volta, le Datromey et le Nig6ria. I1 est pr€visible que les routes
seront bient6t utilisables pendant toute I'annde tandis que jusqurd maintenant
se produisent des arr€ts des transports routiers au cours de la saison des
pluies (Juin n AoOt).

5.2.2. Transporteurs

Le transport routier est effectu€ par :

* une grande soci6t6 dtdconomie mixte, 1a Soci6t6 Nationale des
Transports Nig6riens (S.N. T. N. ), dont 51 % du capital appartient I
l'Etat et 49 % indirectement i la Banque Rothshild qui contrdle des
socidt€s de transports dans plusieurs pays africains francophones,

- un groupement de petits transporteurs (Syndicat des transporteurs),

- trois autres transporteurs de moindre importance.

La S. N. T. N. possdde un parc dtenviron 100 camions remorqueurs et
entretient un service r6gulier drautobus sur de grands axes.
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5.3.@

5.3.1. lnfrastructure

Le Niger possdde 23 a6roports publics allant de la simple piste de

Iat6rite i I'a€roport international de classe A (quadrir6acteurs) de Niamey.
tr y a quatre a6rodromes de classe $ dont les pistes dfatterrissage sont

bitum6es (Maradi, Zinder) ou en lat6rite (Tatroua, AgadBs).

5.3.2. TransPorteurs

Sur les lignes internationales, Niamey est desservie par les Compagnbs
a6riennes Air Afrique, UTA, Sabena et Air Mali. A ltint€rieur la compagnie
nationale, Air Niger, dessert en trois vols hebdomadaires, i ltaide drun

DC4 et drun DC3, Niamey, Z inder, Maradi, Tahoua, Agadds et Arlit.

5. 4. Transportset fluviaux

Le fleuve Niger constitue thdoriquement une voie navigable qui pourrait
relier Ie Niger au MaIi et surtout i la c6te nig€riane. Actuellement, Ie

transport fluvial est ndgligeable, mais une convention sign6e entre 1e Niger
et Ie Canada concernant la navigation sur Ie fleuve et Ia fourniture de barges

de ?50 tonnes propose une solution du problEme qui pourrait 6tre r6a1is6e dr

moyen terme.

5.5.@
5.5.1. Voie de surface:

a) Marchandises

Sur les lignes int6rieures il faut compter entre 10 - 12 f|cf'aftf Krn ;
Dans des cas de transports exceptionnels vers des rdgions trds 61oign€es

comme par exemple Bilna ou ]a rfgion du lac Tchad Ie prix peut monter
jusqurDr 40 Fcfa/t llf.,:or.

Les coOts de transport (mise en wagon Cotonou -Magasin des douanes

i Niamey) sur la voie de transit la plus utilisde (Rail - route, Niamey -
Cotonoui varient entre 9.000 I'cfalt pour Ies pond6ruex et 1?.000 Fcfa/t
pour les rnnarchandises diverses, mais si lton inclut tous les frais de manu-

tention camionnage, d6dOuanement, aggurangeg, taxe5, etc... 1e CoOt de

Ia tonne atteint ZS. OOO - 32.000 Fcfa (soit 24 e. 3I Fcfa/Km).

La dur6e de transport de Cotonou i Niamey oscille entre 2 et I semaines
et est en moyenne de 3 semaines.
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Le transit Abidjan-Niger cofite i peu prBs le m6me prix (environ
30.000 Fcfa/t) ; mais il faut verser en plus | % ae la valeur de 1a

rnarchandise i un fonds de garantie dont Ie Niger et Ia Haute-Volta
b6n6ficient i raison de 50 % chacun. La dur6e de transport sur cette
voie se situe entre 10 et 1 5 jours.

Le transit via le Nig6ria, Lagos-Z inder cofite entre 13.000 et
34.000 Fcfa/t, mais il est de moins en moins utilis€ i cause des
problEmes indiqu6s plus haut.

b) Passagers

Pour une somme de 1.500 Fcfer on peut aller en autobus de Niamey
ir Gao (Mali) 2 fois par semaine, 3.000 Fcfa de Niamey i Zinder 4 fois
par semaine. Pour la m€me somm{f , de Zinder i Arlit (1 fois par semaine)
et pour 5.500 Fcfa de Zinder jusqurd Nguigmi.

La dur6e de ces voyages varie entre 24 heures (Gao) et 3 jours
(Nguigmi).
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5.5.2, Voie a6rienne

a) FrOt

Les prix consentis pour des charges plus importantes et surtout

r6gulidres peuvent 6tre discut€s avec les Compagnies adriennes,
Par exemple pour 1es exportations nigdriennes de viandes et de
l€gumes un prix de 55 Fcfa/tcg sur Abidjan et de 85 Fcfa/kg sur
Paris est pratiqud. Avec un avion cargo rempli on peut abaisser 1e

prix d 35 - 40 Fcfa/Kg entre Niamey et Paris.

Adroport Niamey, adroport de d6part
Fcfa/Kg

Niamey, a€roport dr arriv6e
monnaie locale (prix par Kg)

moins de 45 Kg plus de 45 Kg moins de 45 Kg plus de 45 Kg

Afrique ;

Abidjan

Cotonou 1 6 3

Dakar

L agos

236

163

366

t77

L22

366

182

236 Fcfa

163 rr

275 rl

177 Fcfa

t22 rl

275 rl

13? rl

Europe :

Amsterdam

Bruxelles

Fl'ankfurt

L ondres

Luxembourg

Paris

R ome

453

453

453

453

453

443

415

340

340

340

340

340

332

372

9,55 HFL

132, 00 FB

9, ?3 DM

I,I2 t
132, 00 FL
14,71 FF
14?5 LIT

?,16 HF"L

99,00 FB

7,30 DM

0,84 g

99,00 FL
11,03 FF

1015 LIT

USA : New York 1- 130 855 4,gg $ 3,7? $

NIGER : Maradi

Zinder

79

rz4

59

93

79 Fcfa

t24 Fcfa

59 tr"cfa

93 Fcfa
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* = taxes comprises.

Nota : Aller-retour = 2 x aller sitnple.
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b) Passagers : aller simple, classe touristique

(Niamey a6roport de d6part ou dtarriv6e)

Fcfa/personne

A6roports d6part/ arrivde

Afrique :

Abidjan *
Cotonou *
Dakar *
Lagos *

27.225
1B.775
44.r25
20.o25

Europe :

Amsterdam *
Bruxelles *
Francfor"l :t
Londres
Paris *
Rome

?8.400
77.225
76. 3 00
76. 300
74.575
6B- 500

U.S.A. Nex York 114.000 (hiver)
127.700 (€t€)

Niger Maradi
Zinder

1 2.890
19. 1 55
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6. TELECOMMUNICATT ONS

6.1. Co0t de ilinstallation

T6l6phone et t61ex : 20.000 Fcfa de taxe de raccordement au r6seau plus
10.000 Fcfa par hectomdtre de ligne pos6e.

6 .2. Cofit de lrabonnernent

T61€phone : 8.100 Fcfa/an
T6lex : 1?.500 Fcfa/mois (avec t6l6imprimeur automatique et

perforateur).

6.3. Prix des communications

Communication de 3 minutes en Fcfa

T616phone T€lex

?3

Niamey

Niamey-Zinder

Ni.amey-Cotonou

Niarney-Lagos

Niamey-France

Niamey-autre
capital (CEE)

Niamey-USA

30

810

910

1. 820

1 .820

2.600

4.200

681

3.342

1 .365

2.508

3.342
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?. SYSTEME BANCAIRE ET CREDI.TS AUX ENTREPRISES

7.1.

Le systbrne bancaire au .Niger ste compose de :

?.1.1. La banqu.e centrale des Etats de ilAfrique de llOuest
(B. C, E,A. C). )

Commune i ? pays, el1e possbde un compte du Trdsor frangais et
Ie monopole de Idmission de monnaie.

7.1.2. La banque de d6veloppement de la R6publique du Niger
(B.D.R.N.)

Le capital se r6partit entre 1a lt6publique du Niger (57,7 %), La

Caisse centrale de coop6ration 6conomique (C.C.C.E.), Ia B.C.E.A.O.
3 banques 6trangBres et divers autres actionnaires.

La B.D.R.N. est 5la fo:Ls banque commerciale et banque de ddvelop-
-pement. Elle pratique donc les cr(idits i court (en particulier pour la
commercialisation des arachides), moyen et long terme.

Les crddits A long ten'ne sont g€n6r'alement attribuds sur aide
ext6rieure, soit de la C.C.C.E. qui examine les demandes cas par cas
(proc6dure du cr6dit sp6cifique), soit der la K.}-.W. (Kreditanstalt fflr
Wiederaufbau), dont ilaccord prda1able est ndcessaire ou non suivant
Itimportance du cr6dit demand6.

Les cr6dits financ6s par Ia C.C:.C.E. sont automatiquement avalis€s
par lrEtat nig6rien, qui a tou;iours resperct6 cet engagement.

La B.D.R.N. possdde 3 agences : ir Niamey, Zinder et Maradi.

?.1.3. La banque internatir:nale pour lrAfrique Occid entale
(8.I. A. O. )

Crest une banque commercialer qui pratique le cr6dit i court terme.

Elle poss€de 4 agences : i Niaruey, Zinder, Maradi et Arlit.

7.1.4. Cr6dit du Nig;er

11 accorde des crddits sociaux clestin6s A. ltdquipement ou d ilhabitat.

"14

?. 1 . 5. Caisse natiorrale du cr6dit agricole (C. N. C.A . )
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7.2. R6partiti.on des cr6dits

Rdpartition des cr6dits suivant leur dur6e.

en Millions Fcfa

R6partition des utilisations de cr6dits bancaires d court
terme recens6s au 31 lL2l70.

(l) Ce secteur lnclut te b6timent et les travaux publics

(2) Les services comprennent les coop6ratives et organismes de
mutualit6 agricole (323 rnillions F.cfa de cr6dits d court term
au 31 lr2l70)

75

e.

Situation au 30l6l6s 3rlL2l6e 30l6l7o 31,l12l7o

COURT TERNIE

dont recens6s

7.542 8.135 7.442 7.939

(7 .232)

MOYEN TERME
et

LONG TERME

dont recens6s moyen ter:me
rr rr long terme

L.946,2 1.929,4 2. 098,0 1 .941,6

(447)
(i077)

Utilisation des cr6dits Millions de Fcfa %

SECTEUR PRIMAIRE 93 1,5

SECTEUR SECONDAIRE (I ) r.909 26.5

TRANSPORTS ET SER\TCES (2) 895 12.5

COMMERCE 4.335 59,5

TOTAL 7.232 r00
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R6parlition des utilisation de crddits bancairee I moyen
et long terme at 3l l12/7O.

?.3. Q"ot_4g_ggdi!_
Le co0t des crddite r6escomptables ddpend du taux dreecompte

de la B.C.E.A.O. Ce taux est actuellement de 3,50 %.

Cotlt du cr6dit,

\Dur6elii*r"\
utilisation aes creaiN

MOYEN TERME I,ONG TERME

ryIrl-|:tons cte

Fcfa
olo MillionsT{

Fcfa 
I

%

SECTEUR PRIMAIRE 25 5r5 0 0

SE}CTEUR SECONDAIRE

dont : bttirnent, travaux publics

soci6t6 immobilidres

303

(84)

(e7)

68

(1s)

(22)

910

(0)

(188)

Mr5

TRAIiISPORTS ET SERVICES r"08 24 16? 15, 5

COMMERCE 11 2r5 0 0

TOTAL +47 100 1.0?? 100

Dur6e du cr6dit Type de cr'6dit Taux moyens pratiquds

COURT

TERIVIE

REESCOMPTABLE 6 e.6,5 %

NON REESCOMPT'ABLE 8a9%

MOYEN

TERME

REESCoMPTABT 'T 6 a 6,5 %

NON REESCOMPTABLE 6,5 a I %

LONG TERME 5r,6%



8.4. Divers Prix i Niamey

- viande abattue : - boeuf
- mouton

- viande au boucher : - tournedos
- boeuf sur 1e march6
- gigot de mouton

- Peaux brutes (1) :

- boeuf 195 Fcfa/Kg
- mouton 450 rr

- chdvre 490 rl

- chdvre rousse 580 e 600 t'

(dite de maradi)

- sucre en morceaux 115 Fcfa/Kg

- taxi : 100 Fcfa Par course

- location de voitures :

Renault 4L sans chauffeur : 3 ' 000 Fcfa
+ 15 Fcfa

.NG-III .8-

1115 Fcfa/Kg)
(355a365 " )

(355e3?o " )

(430e450 " )

77

B - DIVERS

B. L. Hotels

Hotel : chambre climatis6e, 1 personne
Grand Hdtel A Niamey : S. gOO Fcfa par nuit (T 'T ' C' )

Repas : Grand Hdtel, environ 1.200 Fcfa * service

8.2. Lgglg

ANiameylesloyerspay6spourdesvillasvarientdeB0.000e
120.000 Fcfa Par mois.

8.3.@

- cuisinier : 14.000 Fcfa par mois (charges sociales incluses)

- domestique : 11.000 Fcfa par mois (charges sociales incluses)

90 Fcfa/Kg
275 F.ctalKg

600 Fcfa/Kg
200 Fcfa/Kg

300 a 600 Fcfa/Kg
suivant Ia qualit6

par jour
par Km.

(1)Leprixindiqu6entreparenthdseestleprixderevientapproximatif
du Kg de peeu brute de ler choix.
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9 - ASSURANCES

Le prix des assurances
(selon 1rA.N.A.).

1es plus courantes sont les suivants

7B

Voitures : Peugeot 404 :

Camions (24CV et plus,

Incendie :

Transport :

- responsabilit6 civile :

- tous risqrLes environ
23 .000 Fcfa/an

150,000 rr

transport pour son propre compte).
- responsabi-Iit6 civile : 51 .000 Fcfa/an
- tous risques : le prix se compose comme suit :

prime responsabilit6 civile + 2 fo de la valeur
v€nale, +18,5%de Iavaleurneuf, +6% detaxe.

- les taux annuels varient selon les cas entre 0,I0 To

et 0,75 % de Ia valeur assur6e.

- les taux (tous risques) varient selon la nature de
la rrrarchandise a.ssur6e, 1e moyen et la bngueur
du transport entre L lo et 4 1o de la valeur dc 1a

marchandise.

Responsabilit6 civile des entreprises :

- les primesi annuelles varient selon la nature de
Ia profession et des salaires vers6s. En moyenne
il faut cornpter 2 % des salaires vers6s par an.

Cinq assureurs agents, de compagnies {'ranEaises, pratiquent ali Niger
tous les types drassurances, siluf sur: Ia vie.

- ItA.N.A. (Agence Nig6rienne: drAssurances) groupement de quatre
compagnies frangais es ).

- ]a FONCIERE

- le G.F.A. (Soci6t6 de Rep16sentirti(fn drassurances et de r6assurances
Af ricaine) filiale de la C. G. A .

- 1'U.A.P. (Uni.on drAssurances de Pieris).
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